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The CMI Managed Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-8009 Strassen, 23, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 86.898.

Le bilan au 30 septembre 2007 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 avril 2009. Signature.

Référence de publication: 2009053499/2036/12.

Enregistré à Luxembourg, le 30 avril 2009, réf. LSO-DD08915. - Reçu 133,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061978) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

Inro Finance S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 33.919.

Le bilan au 31 octobre 2008 a été déposé au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

INRO FINANCE S.A.
Signature
Administrateur

Référence de publication: 2009053486/795/14.

Enregistré à Luxembourg, le 28 avril 2009, réf. LSO-DD07970. - Reçu 26,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061716) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

ATEEL - Allied Technology Experts. Enterprise of Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6914 Roodt-sur-Syre, 8B, rue du Moulin.

R.C.S. Luxembourg B 138.685.

Le bilan au 31.12.2008 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29/04/2009.
Fiduciaire Hellers, Kos & Associés, Sàrl
Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2009053395/7262/15.

Enregistré à Luxembourg, le 14 avril 2009, réf. LSO-DD03672. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061601) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

Demoore Capital S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 125.391.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 (version abrégée) ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009053452/693/13.

Enregistré à Luxembourg, le 23 avril 2009, réf. LSO-DD06663. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061760) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.
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Dolmen International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 95.920.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 (version abrégée) ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009053454/693/13.

Enregistré à Luxembourg, le 23 avril 2009, réf. LSO-DD06660. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061757) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

Shanti S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2533 Luxembourg, 88, rue de la Semois.

R.C.S. Luxembourg B 76.444.

Le bilan au 31.12.2008 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29/04/2009.
Fiduciaire Hellers, Kos & Associés, Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2009053394/7262/14.

Enregistré à Luxembourg, le 14 avril 2009, réf. LSO-DD03671. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061603) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

UPA - Union des Propriétaires d'Avions, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 176.000,00.

Siège social: Luxembourg, Aéroport de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 11.085.

Le bilan au 31 décembre 2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 avril 2009.
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2009053365/2560/15.

Enregistré à Luxembourg, le 22 avril 2009, réf. LSO-DD06246. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061853) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

Véihandel Wolter S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9170 Mertzig,

R.C.S. Luxembourg B 100.868.

Le bilan au 31/12/2008 a été déposé au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009053402/1420/12.

Enregistré à Luxembourg, le 14 avril 2009, réf. LSO-DD03628. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061548) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.
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Vitrolux GmbH, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6684 Mertert, 1, Port de Mertert.

R.C.S. Luxembourg B 97.027.

Le bilan au 31/12/2008 a été déposé au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009053401/1420/12.

Enregistré à Luxembourg, le 14 avril 2009, réf. LSO-DD03629. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061552) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

Seathel S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 241, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 118.496.

Le bilan au 31.12.2008 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27/04/2009.
Fiduciaire Hellers, Kos & Associés, Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2009053396/7262/14.

Enregistré à Luxembourg, le 20 avril 2009, réf. LSO-DD05225. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061599) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

Kind Centre Auditif S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1424 Luxembourg, 12, rue André Duchscher.

R.C.S. Luxembourg B 92.683.

Le bilan au 31.12.2008 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29/04/2009.
Fiduciaire Hellers, Kos & Associés, Sàrl
Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2009053393/7262/15.

Enregistré à Luxembourg, le 14 avril 2009, réf. LSO-DD03669. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061605) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

Société de Financement Sofidor S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 54, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 32.414.

Les comptes annuels au 31 décembre 2005 (version abrégée) ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009053463/693/13.

Enregistré à Luxembourg, le 23 avril 2009, réf. LSO-DD06534. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061751) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.
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VRS Participation S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 138.773.

Le bilan au 31 décembre 2008 a été déposé au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009053479/724/13.

Enregistré à Luxembourg, le 29 avril 2009, réf. LSO-DD08390. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061736) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

DCC Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 15.970.000,00.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 121.910.

Les comptes annuels au 31 mars 2008 pour la période du 1 er avril 2007 au 31 mars 2008 ont été déposés au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 avril 2009. Signature.

Référence de publication: 2009053474/5564/14.

Enregistré à Luxembourg, le 29 avril 2009, réf. LSO-DD08371. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061737) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

Real Software Finance, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2636 Luxembourg, 12-14, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 93.861.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Vistra (Luxembourg) S.à r.l.
Bart Zech
Agent domiciliataire

Référence de publication: 2009053475/724/15.

Enregistré à Luxembourg, le 29 avril 2009, réf. LSO-DD08382. - Reçu 26,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061732) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

Mondi Inflatable Packaging S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 100.675.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 15 avril 2009. Signature.

Référence de publication: 2009053436/581/12.

Enregistré à Luxembourg, le 28 avril 2009, réf. LSO-DD08033. - Reçu 38,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061792) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.
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Now Pharm A.G., Société Anonyme.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 72.948.

Le bilan au 31.12.2008 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27/04/2009.
Fiduciaire Hellers, Kos & Associés, Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2009053397/7262/14.

Enregistré à Luxembourg, le 20 avril 2009, réf. LSO-DD05223. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061596) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

Pharos Management Holding, Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 50, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 106.058.

Le bilan au 31 décembre 2008 a été déposé au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 avril 2009.
Pour PHAROS MANAGEMENT HOLDING SA.
BGL S.A.
Signatures

Référence de publication: 2009053442/4/15.

Enregistré à Luxembourg, le 29 avril 2009, réf. LSO-DD08564. - Reçu 32,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061769) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

Petit Moulin S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 112.226.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 (version abrégée) ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009053465/693/13.

Enregistré à Luxembourg, le 23 avril 2009, réf. LSO-DD06557. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061754) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

Yellow Star S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 42.607.

Le bilan au 31.12.2008 (version abrégée) a été déposé au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 avril 2008. Signature.

Référence de publication: 2009053272/1137/12.

Enregistré à Luxembourg, le 28 avril 2009, réf. LSO-DD08167. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061420) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.
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JLM Patrimoine S.à r.l., Société à responsabilité limitée holding.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 93.594.

Le bilan au 31.12.2008 a été déposé au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009053260/1172/12.

Enregistré à Luxembourg, le 29 avril 2009, réf. LSO-DD08383. - Reçu 26,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061429) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

Ortano Mare Development S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 60.154.

Le bilan au 31 décembre 2008 a été déposé au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
FIDUPAR
10, boulevard Royal
L-2449 Luxembourg
Signatures

Référence de publication: 2009053263/1172/15.

Enregistré à Luxembourg, le 29 avril 2009, réf. LSO-DD08375. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061426) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

Euro Lord Trading S.A., Société Anonyme (en liquidation).

Siège social: L-2128 Luxembourg, 22, rue Marie-Adélaïde.

R.C.S. Luxembourg B 69.237.

Le bilan au 31.12.2005 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Pour copie conforme

M e KRONSHAGEN

Référence de publication: 2009053267/289/13.

Enregistré à Luxembourg, le 23 avril 2009, réf. LSO-DD06785. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061423) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

Universal Care S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 50.000,00.

Siège social: L-1637 Luxembourg, 22, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 83.591.

Le bilan et le compte de profits et de pertes au 30 septembre 2008 ont été déposés au Registre de Commerce et des
sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 avril 2009. Signature.

Référence de publication: 2009053353/5236/14.

Enregistré à Luxembourg, le 30 avril 2009, réf. LSO-DD08865. - Reçu 40,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061906) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.
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B2Tec S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3446 Dudelange, 33, rue Mathias Cungs.

R.C.S. Luxembourg B 98.742.

Le bilan au 31/12/07 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009053493/4241/12.

Enregistré à Luxembourg, le 30 avril 2009, réf. LSO-DD08897. - Reçu 95,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061930) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

Hilton PCB S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 1.168.268.896,00.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 114.192.

Les comptes annuels au 31 décembre 2006 ont été déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signatures
Un mandataire

Référence de publication: 2009053484/795/14.

Enregistré à Luxembourg, le 16 avril 2009, réf. LSO-DD04530. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061723) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

Real Software Finance, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2636 Luxembourg, 12-14, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 93.861.

Le bilan au 31 décembre 2008 a été déposé au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Pour Vistra (Luxembourg) S.à r.l.
Bart Zech
Agent domiciliataire

Référence de publication: 2009053477/724/15.

Enregistré à Luxembourg, le 29 avril 2009, réf. LSO-DD08386. - Reçu 26,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061735) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

Société de Financement Sofidor S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 54, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 32.414.

Les comptes annuels au 31 décembre 2003 (version abrégée) ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009053459/693/13.

Enregistré à Luxembourg, le 23 avril 2009, réf. LSO-DD06536. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061748) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.
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Universe, The CMI Global Network Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-8009 Strassen, 23, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 33.463.

Le bilan au 30 septembre 2007 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, 30 avril 2009. Signature.

Référence de publication: 2009053494/2600/12.

Enregistré à Luxembourg, le 11 août 2008, réf. LSO-CT05152. - Reçu 124,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061972) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

EF Cultural Tours S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 360.000,00.

Siège social: L-1637 Luxembourg, 22, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 65.074.

Le bilan consolidé et le compte de profits et de pertes consolidé au 30 septembre 2008 ont été déposés au Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 avril 2009. Signature.

Référence de publication: 2009053489/5236/14.

Enregistré à Luxembourg, le 30 avril 2009, réf. LSO-DD08863. - Reçu 131,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061911) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

Real Software Finance, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2636 Luxembourg, 12-14, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 93.861.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Pour Vistra (Luxembourg) S.à r.l.
Bart Zech
Agent domiciliataire

Référence de publication: 2009053481/724/15.

Enregistré à Luxembourg, le 29 avril 2009, réf. LSO-DD08380. - Reçu 26,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061731) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

Endwistle Investment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 134.602.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 (version abrégée) ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2009053467/693/13.

Enregistré à Luxembourg, le 23 avril 2009, réf. LSO-DD06576. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061756) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.
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Société de Financement Sofidor S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 54, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 32.414.

Les comptes annuels au 31 décembre 2004 (version abrégée) ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009053461/693/13.

Enregistré à Luxembourg, le 23 avril 2009, réf. LSO-DD06535. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061749) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

DCC Funding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 37.720.980,00.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 121.909.

Les comptes annuels au 31 mars 2008 pour la période du 1 er avril 2007 au 31 mars 2008 ont été déposés au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 avril 2009. Signature.

Référence de publication: 2009053471/5564/14.

Enregistré à Luxembourg, le 29 avril 2009, réf. LSO-DD08367. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061741) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

The CMI Managed Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-8009 Strassen, 23, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 86.898.

Le bilan au 30 septembre 2006 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 avril 2009. Signature.

Référence de publication: 2009053497/2036/12.

Enregistré à Luxembourg, le 30 avril 2009, réf. LSO-DD08917. - Reçu 135,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061975) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

Creola S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 65.349.

Le bilan au 31.12.2008 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
FIDUPAR
10 boulevard Royal
L-2449 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2009053253/1172/15.

Enregistré à Luxembourg, le 29 avril 2009, réf. LSO-DD08391. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061438) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.
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Wischbone S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 20.543.

Le bilan au 31 décembre 2008 a été déposé au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signatures.

Référence de publication: 2009053249/1172/12.

Enregistré à Luxembourg, le 29 avril 2009, réf. LSO-DD08397. - Reçu 26,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061441) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

Gutland Mëllech S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 10, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 89.810.

Le bilan au 31 décembre 2008 a été déposé au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
FIDUPAR
10, boulevard Royal
L-2449 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2009053248/1172/15.

Enregistré à Luxembourg, le 29 avril 2009, réf. LSO-DD08400. - Reçu 30,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061442) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

Humphrey Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 121.205.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

HUMPHREY INVEST S.A.
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2009053251/795/14.

Enregistré à Luxembourg, le 27 avril 2009, réf. LSO-DD07587. - Reçu 30,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061687) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

BFL Holding S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 81.171.

Par la présente, nous avons l'honneur de vous informer en notre qualité d'ancien-domiciliation de la société BFL Holding
S.A., que nous dénonçons formellement le siège à l'adresse: 53 Route d'Arlon L-8211 Mamer avec effet immédiat et nous
vous saurions gré de bien vouloir publier cette dénonciation au MEMORIAL.

Aniel Gallo
Réviseur d'entreprises

Référence de publication: 2009053141/1197/13.

Enregistré à Luxembourg, le 20 avril 2009, réf. LSO-DD05450. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061301) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2009.
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Grafias S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 134.222.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 avril 2009.
Martine SCHAEFFER
Notaire

Référence de publication: 2009053701/5770/12.

(090061573) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

Cameron (Luxembourg) Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 90.441.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 28 avril 2009.
Paul BETTINGEN
Notaire

Référence de publication: 2009053709/202/12.

(090061693) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

Ranyq, Société Anonyme.
Siège social: L-1857 Luxembourg, 5, rue du Kiem.

R.C.S. Luxembourg B 142.940.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 avril 2009.
Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2009053710/9127/12.

(090061778) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

JER Winchester S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2240 Luxembourg, 15, rue Notre-Dame.

R.C.S. Luxembourg B 125.406.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 17 avril 2009

L'associé unique décide de nommer Monsieur Brad Berkley, né le 3 janvier 1973 à Johnstown, Pennsylvanie, Etats-Unis
d'Amérique, et ayant son adresse professionnelle à Clarges House, 6-12 Clarges Street, W1J 8AD Londres, Grande-
Bretagne, en tant que gérant de la Société avec effet au 17 avril 2009 pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

JER Winchester S.à r.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2009053146/5499/18.

Enregistré à Luxembourg, le 27 avril 2009, réf. LSO-DD07511. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090060882) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2009.
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Armoise Financière S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 207, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 145.902.

STATUTS

L'an deux mil neuf, le vingt-sept avril,
Par devant Maître Karine REUTER, notaire de résidence à Redange-Attert, 19 Grand-Rue,

A comparu:
La société anonyme ADVISA S.A. avec siège social à L-1150 Luxembourg, 207, route d'Arlon,
inscrite au registre de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numéro B 114.252,
constituée suivant acte reçu par Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach, en date du 8 février 2006,

publiée au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations en date du 5 mai 2006, numéro 884, page 42.421,
ici représentée par son administrateur Mademoiselle Claire SABBATUCCI, employée privée, demeurant profession-

nellement à L-1150 Luxembourg, 207 route d'Arlon,
laquelle a été nommée à ces fonctions suivant assemblée générale extraordinaire du 16 avril 2008, publiée au Mémorial

C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, en date du 21 mai 2008, numéro 1225, et agissant en vertu des pouvoirs
lui confiés par l'article 11 des statuts de la dite société

Laquelle comparante, agissant ès dit qualités, a requis le notaire instrumentaire de dresser acte constitutif d'une société
anonyme qu'elle déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Titre I er . - Dénomination, Siège social, Objet, Durée, Capital social

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société anonyme sous la dénomination de "ARMOISE FINANCIERE S.A."
société anonyme.

Art. 2. Le siège social est établi à Luxembourg.
Il peut être créé, par simple décision du conseil d'administration, des succursales ou bureaux tant dans le Grand-Duché

de Luxembourg qu'à l'étranger.
Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution de

l'assemblée générale des actionnaires délibérant comme en matière de modification de statuts.
Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité

normale au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront
imminents, le siège pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances
anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce
transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'un des organes
exécutifs de la société ayant qualité de l'engager pour les actes de gestion courante et journalière.

Art. 3. La durée de la société est illimitée.

Art. 4. La société a pour objet la participation, sous quelque forme que ce soit, dans toutes entreprises commerciales,
industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises ou étrangères, l'acquisition de tous titres et droits par voie de
participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat, de négociation et de toute autre manière, et
notamment le développement ainsi que l'acquisition de brevets et licences, leur gestion et leur mise en valeur de ceux-
ci et de tous autres droits se rattachant à ces brevets et licences ou pouvant les compléter, de même que l'octroi aux
entreprises auxquelles elle s'intéresse, de tous concours, prêts, avances ou garanties, enfin toute activité et toutes opé-
rations généralement quelconques, se rattachant directement ou indirectement à son objet.

D'une façon générale, la société peut prendre toutes mesures et faire toutes opérations qu'elle jugera utiles à l'ac-
complissement et au développement de son objet, notamment en empruntant en toutes monnaies, par voie d'émission
et d'obligations et en prêtant aux sociétés dont il est question à l'alinéa précédent.

La société aura encore pour objet la gestion, la location, la promotion et la mise en valeur d'immeubles, ceci pour son
compte propre. Elle pourra encore, dans le cadre de cette activité, accorder notamment hypothèque ou se porter caution
réelle d'engagement en faveur de tiers.

La société pourra faire en outre toutes opérations commerciales, industrielles et financières, tant mobilières qu'im-
mobilières dans tous secteurs, qui peuvent lui paraître utiles à l'accomplissement de son objet.

Art. 5. Le capital social est fixé à trente et un mille euros (€ 31.000,- euros), représenté par trois mille cent (3.100)
actions d'une valeur nominale de dix euros (€ 10,-) par action.

Le capital autorisé est fixé à deux millions euros (€ 2.000.000,-) représenté par deux cent mille (200.000) actions d'une
valeur nominale de dix euros (€ 10,-) par action.
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Le capital autorisé et le capital souscrit de la société peuvent être augmentés ou réduits par décision de l'assemblée
générale des actionnaires statuant comme en matière de modification des statuts.

En outre, le conseil d'administration est, pendant une période de cinq ans à partir de la date de la publication du présent
acte, autorisé à augmenter en temps qu'il appartiendra le capital souscrit à l'intérieur des limites du capital autorisé. Ces
augmentations du capital peuvent être souscrites et émises sous forme d'actions avec ou sans prime d'émission ainsi qu'il
sera déterminé par le conseil d'administration. Le conseil d'administration est spécialement autorisé à procéder à de telles
émissions sans réserver aux actionnaires antérieurs un droit préférentiel de souscription des actions à émettre. Le conseil
d'administration peut déléguer tout administrateur, directeur, fondé de pouvoir, ou toute autre personne dûment auto-
risée, pour recueillir les souscriptions et recevoir paiement du prix des actions représentant tout ou partie de cette
augmentation de capital.

Chaque fois que le conseil d'administration aura fait constater authentiquement une augmentation du capital souscrit,
le présent article sera à considérer comme automatiquement adapté à la modification intervenue.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en titres représentatifs
de plusieurs actions.

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire.

Titre II. - Administration, Surveillance

Art. 6. La société est administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, actionnaires
ou non, nommés par l'assemblée générale qui fixe leur nombre et la durée de leur mandat, qui ne peut dépasser six ans;
ils sont rééligibles et révocables à tout moment.

En cas de vacance d'une place d'administrateur pour quelque cause que ce soit, les administrateurs restants désigneront
un remplaçant temporaire. Dans ce cas l'assemblée générale procédera à l'élection définitive lors de la première réunion
suivante.

Art. 7. Le conseil d'administration choisit parmi ses membres un président. Il se réunit sur la convocation du président
ou, à son défaut, de deux administrateurs.

En cas d'absence du président, la présidence de la réunion peut être conférée à un administrateur présent.

Le conseil ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres en fonction est présente ou
représentée, le mandat entre administrateurs étant admis.

En cas d'urgence les administrateurs peuvent émettre leur vote sur les questions à l'ordre du jour par simple lettre,
télégramme, télex ou télécopie.

Les décisions sont prises à la majorité des voix. En cas de partage, la voix de celui qui préside la réunion sera prépon-
dérante.

Art. 8. Les procès-verbaux des séances du conseil d'administration sont signés par les membres présents aux séances.
Les copies ou extraits de ces procès-verbaux, à produire en justice ou ailleurs, sont signés par le président ou par deux
administrateurs.

Art. 9. Le Conseil d'Administration jouit des pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires sociales et pour effectuer
les actes de disposition et d'administration qui rentrent dans l'objet social.

Tout ce qui n'est pas expressément réservé à l'assemblée générale par la loi ou par les statuts est de la compétence
du conseil d'administration.

Art. 10. Le conseil d'administration peut déléguer ses pouvoirs pour la gestion journalière soit à des administrateurs,
soit à des tierces personnes, qui ne doivent pas nécessairement être actionnaires de la société, en observant les dispo-
sitions de l'article 60 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales.

Le Conseil peut également conférer tous mandats spéciaux, par procuration authentique ou sous signatures privées.

Art. 11. La société est engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux administrateurs, sans
préjudice des décisions à prendre quant à la signature sociale en cas de délégation de pouvoirs et mandats conférés par
le conseil d'administration en vertu de l'article 10 des statuts.

Art. 12. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés par l'assemblée
générale qui fixe leur nombre et la durée de leur mandat.

Titre III. - Assemblées générales

Art. 13. L'assemblée générale régulièrement constituée représente l'universalité des actionnaires. Elle a les pouvoirs
les plus étendus pour faire ou ratifier les actes qui intéressent la société.

Art. 14. L'assemblée générale statutaire se réunit au siège de la société ou à tout autre endroit indiqué dans les
convocations, le premier mercredi du mois de novembre à 15 heures.

Si ce jour est un jour férié, l'assemblée est reportée au premier jour ouvrable suivant.
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Les assemblées générales, même l'assemblée annuelle, pourront se tenir en pays étranger chaque fois que se produiront
des circonstances de force majeure qui seront souverainement appréciées par le conseil d'administration.

Le conseil d'administration fixera les conditions requises pour prendre part aux assemblées générales.

Art. 15. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Chaque
fois que tous les actionnaires sont présents ou représentés et qu'ils déclarent avoir eu connaissance de l'ordre du jour
soumis à leurs délibérations, l'assemblée générale peut avoir lieu sans convocations préalables.

Tout actionnaire aura le droit de voter en personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Chaque action donne droit à une voix.

Titre IV. - Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 16. L'année sociale commence le premier juillet et finit le trente juin.

Art. 17. Le bénéfice net est affecté à concurrence de cinq pour cent à la formation ou à l'alimentation du fonds de
réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve légale atteint dix pour
cent du capital nominal.

L'Assemblée Générale décide souverainement de l'affectation du solde.

Les dividendes éventuellement attribués sont payés aux endroits et aux époques déterminés par le Conseil d'Admi-
nistration. L'Assemblée Générale peut autoriser le Conseil d'Administration à payer les dividendes en toute autre monnaie
que celle dans laquelle le bilan est dressé et à déterminer souverainement le taux de conversion du dividende dans la
monnaie du paiement effectif.

Le conseil d'administration est autorisé à effectuer la distribution d'acomptes sur dividendes en observant les pre-
scriptions légales alors en vigueur.

La société peut racheter ses propres titres moyennant ses réserves libres, en respectant les conditions prévues par la
loi. Aussi longtemps que la société détient ces titres en portefeuille ils sont dépouillés de leur droit de vote et de leur
droit aux dividendes.

Titre V. - Dissolution, Liquidation

Art. 18. La société peut en tout temps être dissoute par décision de l'assemblée générale.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'opérera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommés par l'Assemblée Générale qui déterminera leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 19. La société s'engage à indemniser tout administrateur des pertes, dommages ou dépenses occasionnés par
toute action ou procès par lequel il pourra être mis en cause en sa qualité passée ou présente d'administrateur de la
Société, sauf le cas où dans pareille action ou procès, il sera finalement condamné pour négligence grave ou mauvaise
administration intentionnelle.

Disposition générale

Art. 20. Pour tous les points non réglés par les présents statuts, les parties se réfèrent et se soumettent aux dispositions
de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le trente juin deux mil neuf.

Souscription et Libération

La partie comparante préqualifiée déclare souscrire l'intégralité trois mille cent actions.

Toutes ces actions ont été immédiatement et entièrement libérées par versements en espèces, de sorte que la somme
de trente et un mille euros (€ 31.000,-) se trouve dès maintenant à la disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié
au notaire.

Constatation

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l'article 26 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales ont été accomplies.

Evaluation des Frais

Les parties comparantes évaluent le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que
ce soit, qui incombent à la société ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, sont évalués à la somme de
mille trois cents Euros (€ 1.300,-).
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Réunion en Assemblée générale

Les statuts de la société ayant ainsi été arrêtés, la partie comparante représentant l'intégralité du capital social et se
considérant comme dûment convoqués, déclare se réunir à l'instant en Assemblée Générale Extraordinaire et prend à
l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

1) Le nombre des administrateurs est fixé à trois.
Sont nommés administrateurs:
Mademoiselle Sandrine ANTONELLI, directrice de sociétés, née le 6 mars 1969 à Savigny-sur-Orge ( France), de-

meurant professionnellement à L-1150 Luxembourg, 207 route d'Arlon.
Madame Claudine BOULAIN, chef comptable, née le 2 juin 1971 à Moyeuvre Grande (France), demeurant profes-

sionnellement à L-1150 Luxembourg, 207 route d'Arlon.
La société anonyme ADVISA S.A., avec siège social à L-1150 Luxembourg, 207, route d'Arlon,
inscrite au registre de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numéro B 134.252,
représentée par Mademoiselle Claire SABBATUCCI, employée privée, demeurant professionnellement à L-1150 Lu-

xembourg, 207 route d'Arlon, préqualifiée.
2) Le nombre des commissaires aux comptes est fixé à un: Est nommé commissaire aux comptes:
La société anonyme TRUSTAUDIT S.A.R.L., établie et ayant son siège social à L-1150 Luxembourg, 207, route d'Arlon,

inscrite au registre de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numéro B 73.125.
3) Les administrateurs et le commissaire aux comptes sont nommés pour une durée de 6 ans.
4) Le siège social est fixé à L-1150 Luxembourg, 207, route d'Arlon.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite à la représentante des comparantes, connue du notaire par nom, prénom, état et demeure, elle

a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: Sabbatucci, Reuter.
Enregistré à Redange/Attert, le 28 avril 2009. Relation: RED/2009/553. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): Kirsch.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande et aux fins de publication au Mémorial.

Redange/Attert, le 28 avril 2009. Karine REUTER.

Référence de publication: 2009053298/7851/185.
(090061826) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

Credit Suisse Bellain Finance (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. LuxCo 94 S.à r.l.).

Capital social: GBP 1.170.400,00.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 5, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 143.901.

In the year two thousand and nine on the twenty seventh day of March.
Before Us, Maître Camille Mines, notary residing in L-8331 Capellen, 3, rue d'Olm, Grand Duchy of Luxembourg,

THERE APPEARED:
Credit Suisse Alzette Holdings (Luxembourg) S.à r.l., previously called LuxCo 93 S.à r.l., a private limited liability

company (société à responsabilité limitée) incorporated under the laws of Luxembourg, registered with the Luxembourg
Trade and Companies Register under number B.143.709 and whose registered office is at 5, rue Jean Monnet, L-2180
Luxembourg (CS Alzette),

here represented by Luc SALES, lawyer, having his professional address at 33, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg
by virtue of a proxy, given under private seal in Luxembourg on 27 March 2009,

Said proxy, after having been signed ne varietur by the proxy holder acting on behalf of the appearing party as well as
by the undersigned notary, shall remain attached to the present deed and be submitted with this deed to the registration
authorities.

CS Alzette is the sole shareholder of Credit Suisse Bellain Finance (Luxembourg) S.à r.l., a Luxembourg private limited
liability company (société à responsabilité limitée) with registered office at 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg,
registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under the number B.143.901, incorporated on 24 De-
cember 2008 pursuant to a deed of Maître Gérard Lecuit, notary, residing in Luxembourg (Grand-Duchy of Luxembourg)
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations - N°192 of 28 January 2009 and whose articles of
association have been amended by two deeds of Maître Paul Frieders, notary, residing in Luxembourg, dated 17 March
2009 (the Company).
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Which appearing person, acting in the above-mentioned capacity, requested the undersigned notary to draw up the
following the following resolution taken by the sole shareholder:

First resolution

The sole shareholder resolves to reduce (i) the share capital of the Company by an amount of GBP90,000 (ninety
thousand Pounds Sterling) in order to bring the share capital of the Company from its current amount of GBP1,260,400
(one million two hundred sixty thousand and four hundred Pounds Sterling) to GBP1,170,400 (one million one hundred
seventy thousand and four hundred Pounds Sterling) by way of the redemption of 900 (nine hundred) ordinary shares,
each having a nominal amount of GBP100 (one hundred Pounds Sterling) and (ii) the legal reserve by GBP9.000 (nine
thousand Pounds Sterling) and pay the GBP9,000 (nine thousand Pounds Sterling) to the holders of the redeemed shares.

Second resolution

The sole shareholder resolves to subsequently amend article 6 of the articles of association of the Company to read
as follows:

" Art. 6. The issued corporate share capital is fixed at one million one hundred seventy thousand and four hundred
Pounds Sterling (£ 1,170,400.-), represented by 11,704 (eleven thousand seven hundred and four) ordinary shares having
a nominal value of one hundred Pounds Sterling (£ 100.-), each entirely subscribed and fully paid up. "

Estimates of costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated to be approximately EUR 1.400,-

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing party,
in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof, the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.

The document having been read to the proxy holder of the appearing party, the proxy holder of the appearing party
signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille neuf, le vingt-septième jour du mois de mars.

Par-devant Maître Camille Mines, notaire de résidence à L-8331 Capellen, 3, rue d'Olm, Grand-Duché de Luxembourg,

S'est tenue l'assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) des associés de

A COMPARU:

Credit Suisse Alzette Holdings (Luxembourg) S.à r.l., anc. LuxCo 93 S.à r.l., une société à responsabilité limitée, im-
matriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B.143.709 et ayant son
siège social au 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg (CS Alzette),

ici représentée par Luc SALES, avocat, ayant son adresse professionnelle sis 33, avenue J.F. Kennedy, L-1855, Luxem-
bourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé à Luxembourg, le 27 mars 2009.

Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire agissant pour le compte du comparant ainsi
que par le notaire instrumentaire, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enre-
gistrement.

CS Alzette est l'associé unique de Credit Suisse Bellain Finance (Luxembourg) S.à r.l., une société à responsabilité
limitée ayant son siège social au 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B.143.901 (la Société), constituée le 24 décembre 2008 en vertu d'un
acte de Maître Gérard Lecuit, notaire résidant à Luxembourg (au Grand Duché de Luxembourg) publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations - N°192 du 28 janvier 2009 et dont les statuts ont été modifiés par deux actes de
Maître Paul Frieders, notaire résidant à Luxembourg, datés du 17 mars 2009 (la Société).

Le comparant, ès qualités qu'il agit a requis le notaire instrumentaire d'acter les résolutions suivantes prises par l'associé
unique:

Première résolution

L'associé unique a décidé de réduire (i) le capital social de la Société d'un montant de GBP 90.000 (quatre-vingt-dix
mille Livres Sterling) afin de le porter de son montant actuel de GBP 1.260.400 (un million deux cent soixante mille quatre
cents Livres Sterling) au montant de GBP1.170.400 (un million cent soixante-dix mille quatre cents Livres Sterling) par le
rachat de 900 (neuf cents) parts sociales ayant chacune une valeur nominale de GBP 100 (cent Livres Sterling) et (ii) la
réserve légale de GBP 9.000 (neuf mille Livres Sterling) et de payer aux détenteurs des parts sociales rachetées la somme
de GBP 9.000 (neuf mille Livres Sterling).
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Deuxième résolution

L'associé unique a décidé de modifier par conséquent l'article 6 des statuts de la Société comme suit:

" Art. 6. Le capital social de la Société est fixé à la somme de un million cent soixante-dix mille quatre cents Livres
Sterling (£ 1.170.400) représenté par 11.704 (onze mille sept cent quatre) parts sociales d'une valeur nominale de cent
Livres Sterling (£ 100), chacune entièrement souscrites et libérées."

Evaluation des frais

Les dépenses, frais, coûts, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, devant être supportés par la
Société en conséquence du présent acte sont estimés à une valeur approximative de EUR 1.400,-.

Le notaire instrumentaire, qui comprend et parle anglais, reconnaît qu'à fa requête du comparant, le présent acte a
été rédigé en anglais, suivi d'une version française, et qu'à la requête de ce même comparant, en cas de divergence entre
la version anglaise et la version française, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Le document ayant été lu au mandataire du comparant, le mandataire a signé ensemble avec le notaire instrumentaire

l'original du présent acte.
Signé: L. SALES, C. MINES.
Enregistré à Capellen, le 30 mars 2009. Relation: CAP/2009/980. Reçu soixante-quinze euros. 75,- €

Le Receveur (signé): I. Neu.
Pour copie conforme, délivrée sur papier libre pour publication au Mémorial C.

Capellen, le 2 avril 2009. Camille MINES.

Référence de publication: 2009053293/225/99.
(090061594) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

Mondery S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1413 Luxembourg, 3, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 145.885.

STATUTS

L'an deux mille neuf, le seize avril.
Par-devant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg.

Ont comparu:
1) La société INTER PORTFOLIO S.A., avec siège social établi à Akara Bldg., 24, De Castro Street, Wickhams Cay I,

Road Town, Tortola, (Iles Vierges Britanniques), et
2) La société TYRON FINANCIAL S.A., avec siège social établi à Skelton Building, Main Street, B.O. Box 3136, Road

Town, Tortola, (Iles Vierges Britanniques),
toutes deux ici représentées par Monsieur Celso GOMES DOMINGUES, employé privé, demeurant professionnelle-

ment à Luxembourg,

en vertu de deux procurations sous seing privé signées en date du 1 er avril 2009,
lesquelles procurations après avoir été signées "ne varietur" par le comparant et le notaire instrumentant resteront

annexées aux présentes pour être formalisées avec elles,
Lesquelles comparantes, représentées comme ci-avant, ont requis le notaire soussigné de dresser acte constitutif d'une

société anonyme qu'elles déclarent constituer et dont elles ont arrêté les statuts comme suit:

Dénomination - Siège - Objet - Durée

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre les personnes ci-avant et toutes celles qui deviendraient dans la suite
propriétaires des actions ci-après créées, une société anonyme sous la dénomination de "MONDERY S.A.".

Art. 2. Le siège social est établi à Luxembourg.
Sans préjudice des règles du droit commun en matière de résiliation contractuelle, au cas où le siège de la société est

établi par contrat avec des tiers, le siège de la société pourra être transféré dans toute autre localité du Grand-Duché
de Luxembourg, au moyen d'une résolution de l'actionnaire unique ou en cas de pluralité d'actionnaires, au moyen d'une
résolution de l'assemblée générale des actionnaires décidant comme en matière de modifications des statuts.

Le conseil d'administration respectivement l'administrateur unique aura le droit d'instituer des bureaux, centres ad-
ministratifs, agences et succursales partout, selon qu'il appartiendra, aussi bien dans le Grand-Duché qu'à l'étranger.

Au cas où le conseil d'administration respectivement l'administrateur unique estimerait que des événements extraor-
dinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la
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communication aisée de ce siège ou entre ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, il pourra transférer
temporairement le siège social à l'étranger jusqu'à la cessation complète de ces circonstances anormales; ces mesures
provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège,
restera luxembourgeoise.

Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'un des organes
exécutifs de la société ayant qualité de l'engager pour les actes de gestion courante et journalière.

Art. 3. La société a pour objet la prise d'intérêts sous quelque forme que ce soit dans d'autres entreprises luxem-
bourgeoise ou étrangères et toutes autres formes de placement, l'acquisition par achat, souscription et toute autre
manière ainsi que l'aliénation par vente, échange ou toute autre manière de toutes valeurs mobilières et de toutes espèces,
l'administration, la supervision et le développement de ces intérêts. La société pourra prendre part à l'établissement et
au développement de toute entreprise industrielle ou commerciale et pourra prêter son assistance à pareille entreprise
au moyen de prêts, de garanties ou autrement. Elle pourra prêter ou emprunter avec ou sans intérêts, émettre des
obligations et autres reconnaissances de dettes.

La société a également pour objet l'acquisition, la gestion, la mise en valeur par location et de toute autre manière et,
le cas échéant, la vente d'immeubles de toute nature, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger. Elle pourra
généralement faire toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immobilières au Grand-Du-
ché de Luxembourg et à l'étranger qui se rattachent directement ou indirectement, en tout ou en partie, à son objet
social.

Elle peut réaliser son objet directement ou indirectement en nom propre ou pour compte de tiers, seule ou en
association en effectuant toute opération de nature à favoriser ledit objet ou celui des sociétés dans lesquelles elle détient
des intérêts.

D'une façon générale, la société pourra prendre toutes mesures de contrôle ou de surveillance et effectuer toute
opération qui peut lui paraître utile dans l'accomplissement de son objet et son but.

Art. 4. La société est constituée pour une durée illimitée.

Capital - Actions

Art. 5. Le capital social de la société est fixé à deux cents mille euros (200.000,- €) représenté par deux cents (200)
actions d'une valeur nominale de mille euros (1.000,- €) chacune.

Art. 6. Les actions de la société sont nominatives ou au porteur, ou en partie dans l'une ou l'autre forme, au choix des
actionnaires dans les limites prévues par la loi.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions non divisibles.

Le capital social pourra être augmenté ou réduit dans les conditions légales requises.

En cas d'augmentation du capital social, des droits attachés aux actions nouvelles seront les mêmes que ceux dont
jouissent les actions anciennes.

La société pourra procéder au rachat de ses actions dans les conditions prévues par la loi.

Capital autorisé

Le capital social de la société pourra être porté à 1.000.000,- EUR (un million d'euros) par la création et l'émission
d'actions nouvelles d'une valeur nominale de mille euros (1000,- EUR) chacune.

Le Conseil d'Administration est autorisé et mandaté:

- à réaliser cette augmentation de capital, en une seule fois ou par tranches successives, par émission d'actions nouvelles
à libérer par voie de versements en espèces, d'apports en nature, par transformation de créances ou encore, sur appro-
bation de l'assemblée générale annuelle, par voie d'incorporation de bénéfices ou réserves au capital;

- fixer le lieu et la date de l'émission ou des émissions successives, le prix d'émission, les conditions et modalités de
souscription et de libération des actions nouvelles;

- à supprimer ou limiter le droit de souscription préférentiel des actionnaires quant à l'émission d'actions nouvelles à
émettre dans le cadre du capital social autorisé.

Cette autorisation est valable pour une période de cinq ans à partir de la date de la publication du présent acte et peut
être renouvelée par une assemblée générale des actionnaires quant aux actions du capital autorisé qui d'ici là n'auront
pas été émises par le Conseil d'Administration.

A la suite de chaque augmentation de capital réalisée et dûment constatée dans les formes légales, l'article 5 se trouvera
modifié de manière à correspondre à l'augmentation intervenue; cette modification sera constatée dans la forme au-
thentique par le Conseil d'Administration ou par toute personne qu'il aura mandatée à ces fins.

Art. 7. La société ne reconnaît qu'un propriétaire par action.
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S'il y a plusieurs propriétaires par action, la société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés,
jusqu'à ce qu'une seule personne ait été désignée comme étant à son égard propriétaire. Il en sera de même dans le cas
d'un conflit opposant l'usufruitier et le nu-propriétaire ou un débiteur et un créancier gagiste.

Administration - Surveillance

Art. 8. La société est administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, actionnaires
ou non, nommés par l'assemblée générale, pour un terme ne pouvant dépasser six années et en tout temps révocables
par elle.

Si la société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la société a seulement un actionnaire restant, la composition du conseil d'administration pourra être limitée
à un (1) membre, jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de plus d'un actionnaire.

Le nombre d'administrateurs, la durée de leur mandat et leurs émoluments sont fixés par l'assemblée générale des
actionnaires.

Les administrateurs sortants sont rééligibles.

Le conseil d'administration élit parmi ses membres un président et s'il le décide ainsi, un ou plusieurs vice-présidents
du conseil d'administration. Le premier président pourra être désigné par l'assemblée générale. En cas d'absence du
président, les réunions du conseil d'administration sont présidées par un administrateur présent désigné à cet effet.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de la première réunion, procède
à l'élection définitive.

Art. 9. Le conseil d'administration se réunit sur la convocation faite à la demande d'un administrateur au siège social
sauf indication contraire dans les convocations.

Le conseil ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le
mandat entre administrateurs étant admis, étant entendu qu'un administrateur peut représenter plus d'un de ses collègues.
Pareil mandat doit reproduire l'ordre du jour et peut être donné par lettre, télégramme ou télex, ces deux derniers étant
à confirmer par écrit.

Art. 10. Toute décision du conseil est prise à la majorité absolue des votants.

Art. 11. Les procès-verbaux des séances du conseil d'administration sont signés par les membres présents aux séances.

Les copies ou extraits seront certifiés conformes par deux administrateurs ou par un ou plusieurs mandataires désignés
à ces fins.

Lorsque la société comprend un actionnaire unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations
intervenues entre la société et son administrateur ayant eu un intérêt opposé à celui de la société.

Art. 12. Le conseil d'administration ou l'administrateur unique sont investis des pouvoirs les plus étendus pour faire
tous les actes d'administration et de disposition qui rentrent dans l'objet social. Tous les actes qui ne sont pas réservés
expressément par la loi et les statuts à l'assemblée générale sont de la compétence du conseil d'administration ou de
l'administrateur unique.

Art. 13. Le conseil d'administration pourra déléguer tout ou partie de ses pouvoirs concernant la gestion journalière
ainsi que la représentation de la société en ce qui concerne cette gestion, comprenant notamment et sans restriction
toutes transactions immobilières et tous pouvoirs de constituer hypothèque et de donner mainlevée, à un ou plusieurs
administrateurs, directeurs, actionnaires ou non.

La délégation à un membre du conseil d'administration est subordonnée à l'autorisation préalable de l'assemblée
générale.

Art. 14. Vis-à-vis des tiers la société est engagée en toutes circonstances, en cas d'administrateur unique, par la signature
individuelle de cet administrateur, et en cas de pluralité d'administrateurs, soit par la signature conjointe de deux admi-
nistrateurs, soit par la signature individuelle de l'administrateur-délégué dans les limites de ses pouvoirs.

Art. 15. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non.

Ils sont nommés par l'assemblée générale des actionnaires, qui déterminera leur nombre, pour une durée qui ne peut
dépasser six ans, et ils resteront en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus. Us sont rééligibles et ils peuvent
être révoqués à tout moment par l'assemblée générale, avec ou sans motif.

Assemblée générale des actionnaires

Art. 16. Toute assemblée générale des actionnaires régulièrement constituée représente l'ensemble des actionnaires.

Sous réserve des dispositions de l'article 12 précité, elle a les pouvoirs les plus étendus pour ordonner, exécuter ou
ratifier les actes en relation avec les activités de la société. Les convocations se font dans les formes et délais prévus par
la loi.

46916



Art. 17. L'assemblée générale annuelle se réunit au siège social de la société ou à tout autre endroit indiqué dans les
avis de convocations le deuxième mercredi du mois de juin chaque année à 11.00 heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 18. Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par le conseil d'administration, respectivement
l'administrateur unique ou par le(s) commissaire(s).

Elle doit être convoquée sur la demande écrite d'actionnaires représentant le dixième du capital social.

Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne sont pas
nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et qu'ils déclarent avoir eu préalablement con-
naissance de l'ordre du jour.

Art. 19. Tout actionnaire peut prendre part aux assemblées en désignant par écrit, par câble, par télégramme, par
télex ou par télécopie un mandataire, lequel peut ne pas être actionnaire.

Le conseil d'administration peut arrêter toutes autres conditions à remplir pour prendre part aux assemblées générales.

Sous réserve des restrictions légales, chaque action donne droit à une voix. L'assemblée des actionnaires délibérera
et prendra ses décisions conformément aux dispositions légales en vigueur au moment de la tenue de l'assemblée.

Les copies ou extraits des procès-verbaux de l'assemblée à produire en justice ou ailleurs sont signés par le président
du conseil d'administration ou par deux administrateurs.

Année sociale - Bilan

Art. 20. L'année sociale de la société commence le premier janvier et finit le dernier jour du mois de décembre.

Le conseil d'administration ou l'administrateur unique établit le bilan et le compte de profits et pertes. Au moins un
mois avant la date de l'assemblée générale annuelle, il soumet ces documents, ensemble avec un rapport sur les activités
de la société, au commissaire aux comptes qui établira son rapport sur ces documents.

Art. 21. Sur les bénéfices nets de la société, il est prélevé cinq pour cent pour la formation d'un fonds de réserve légale.

Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve atteindra le dixième du capital social
souscrit de la société.

Sur recommandation du conseil d'administration l'assemblée générale des actionnaires décide de l'affectation des bé-
néfices annuels nets. Elle peut décider de verser la totalité ou une part du solde à un ou plusieurs comptes de réserve
ou de provision, de le reporter à nouveau à la prochaine année fiscale ou de le distribuer aux actionnaires comme
dividendes.

Le conseil d'administration peut procéder à un versement d'acomptes sur dividendes dans les conditions fixées par la
loi. Il déterminera le montant ainsi que la date du paiement de ces acomptes.

Dissolution - Liquidation

Art. 22. La société peut être dissoute à tout moment par décision de l'assemblée générale délibérant aux mêmes
conditions de quorum et de majorité que celles exigées pour la modification des statuts, sauf dispositions contraires de
la loi.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou plusieurs liquidateurs, nommés par
l'assemblée générale des actionnaires qui déterminera leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 23. Disposition générale. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et ses modifications ultérieures
trouvera son application partout où il n'y a pas été dérogé par les présents statuts.

Mesures transitoires

La première année sociale de la société commence à la date de constitution et finit le dernier jour de décembre de
l'an 2009.

La première assemblée générale annuelle se tiendra en l'an 2010.

Souscription et Libération

Les actions ont été souscrites comme suit:
- INTER PORTFOLIO S.A., préqualifiée: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 199 actions
- TYRON FINANCIAL S.A., préqualifiée: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 action

Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 actions

Ces actions ont été libérées intégralement par des versements en espèces de sorte que la somme de deux cents mille
euros (200.000,- €) se trouve dès à présent à la disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentant,
qui le constate expressément.
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Déclaration

Le notaire instrumentant constate que les conditions énumérées à l'article 26 de la loi sur les sociétés commerciales,
telle que modifiée, ont été observées.

Estimation des frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la société en raison de sa constitution
sont estimés à environ mille sept cents euros.

Assemblée générale extraordinaire

Et immédiatement après la constitution de la société, les actionnaires représentant l'intégralité du capital social, re-
présentées comme dit ci-avant, et se considérant comme dûment convoqués, se sont réunis en assemblée générale et
ont pris, à l'unanimité des voix, les décisions suivantes:

1) Le siège social de la société est fixé à L-1413 Luxembourg, 3, Place D argent.

2) Sont appelés aux fonctions d'administrateurs:

a) Monsieur Roger CAURLA, maître en droit, né à Esch-sur-Alzette le 30 octobre 1955, demeurant à L-3912 Mon-
dercange, 19, rue des Champs,

b) Monsieur Celso GOMES DOMINGUES, employé privé, né à Luxembourg le 21 février 1978, demeurant à L-2652
Luxembourg, 219, rue Albert Unden,

c) Monsieur Pascal DE GRAEVE, employé privé, né le 18 décembre 1969 à Arlon, demeurant à B-6741 Vance, 8, rue
du Stade.

3) Est appelée aux fonctions de commissaire aux comptes: la société TRIPLE A CONSULTING, avec siège social à
L-2156 Luxembourg, 2, Millegässel, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous la section B,
numéro 61.417.

4) Les mandats des administrateurs et du commissaire prendront fin à l'assemblée générale annuelle de l'an 2014.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparantes, connu du notaire instrumentant par
nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Celso Gomes Domingues, Carlo Wersandt.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 22 avril 2009. LAC/2009/15473. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 avril 2009. Carlo WERSANDT.

Référence de publication: 2009053290/9127/220.

(090061604) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

Kaba Finance Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 84.794.

Extrait des résolutions prises
lors de l'Assemblée Générale Statutaire tenue le 25 septembre 2008

- Monsieur Werner STADELMANN, Responsable Financier, demeurant au Solarstrasse 7, CH-8834 Schindellegi,
Monsieur Kurt NIEDERHAUSER, Corporate Controller, demeurant au Soliganterstrasse 31, CH-8180 Bülach, Monsieur
David RATCLIFFE, Avocat, demeurant in Hohfuristrasse 5, CH-8180 Bülach, comme Administrateurs de catégorie A, et
Monsieur Carlo SCHLESSER, licencié en sciences économiques et diplômé en Hautes Etudes Fiscales, résidant profes-
sionnellement au 23, avenue Monterey, L-2086 Luxembourg, Madame Corinne BITTERLICH, Juriste, demeurant profes-
sionnellement au 23, avenue Monterey, L-2086 Luxembourg et Madame Antonella GRAZIANO, employée privée,
demeurant professionnellement au 23, avenue Monterey, L-2086 Luxembourg comme Administrateurs de catégorie B
sont reconduits pour une période statutaire d'un an jusqu'à l'Assemblée Générale Ordinaire en rapport avec l'examination
des comptes annuels au 30 juin 2009.

- La société PRICEWATERHOUSECOOPERS S. A R.L. ayant son siège social au 400, route d'Esch, L-1014 Luxembourg,
est reconduit pour une nouvelle période statutaire d'un an jusqu'à l'Assemblée Générale Statutaire en rapport avec les
comptes annuels arrêtés au 30 juin 2009.

Luxembourg, le 25 septembre 2008.

Certifié sincère et conforme
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Suit la traduction anglaise de ce qui précède:

Extract of the resolutions taken at the Annual
General Meeting held at the Registered Office on September 25 th , 2008

- Mr Werner STADELMANN, Chief Financial Officer, residing at Solarstrasse 7, CH-8834 Schindellegi, Mr Kurt NIE-
DERHAUSER, Corporate Controller, residing at Soliganterstrasse 31, CH-8180 Bülach, Mr David RATCLIFFE, Lawyer,
residing in Hohfuristrasse 5, CH-8180 Bülach, as Class A Directors, and Mr Carlo SCHLESSER, licencié en sciences
économiques et diplômé en Hautes Etudes Fiscales, with professional address at 23, avenue Monterey, L-2086 Luxem-
bourg, Mrs Corinne BITTERLICH, Jurist, with professional address at 23, avenue Monterey, L-2086 Luxembourg and Mrs
Antonella GRAZIANO, Private Employee, residing professionally at 23, avenue Monterey, L-2086 Luxembourg, as Class
B Directors be re-elected for a new statutory term of one year until the Annual General Meeting in relation with the
examination of the annual accounts as at June 30 th , 2009.

- The company PRICEWATERHOUSECOOPERS S. A R.L. with registered office at 400, route d'Esch, L-1014 Lux-
embourg, be re-elected as Statutory Auditor for a new term of one year until the Annual General Meeting with the
examination of the annual accounts as at June 30 th , 2009.

Luxembourg, September 25 th , 2008.

For true copy
Pour KABA FINANCE LUXEMBOURG S.A.
SGG S.A.
Agent Domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2009053645/795/45.

Enregistré à Luxembourg, le 27 avril 2009, réf. LSO-DD07196. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061433) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

Epinette Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 207, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 145.903.

STATUTS

L'an deux mil neuf, le vingt-sept avril,

Par devant Maître Karine REUTER, notaire de résidence à Redange-Attert, 19 Grand-Rue,

A comparu:

La société anonyme ADVISA S.A. avec siège social à L-1150 Luxembourg, 207, route d'Arlon,

inscrite au registre de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numéro B 114.252,

constituée suivant acte reçu par Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach, en date du 8 février 2006,
publiée au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations en date du 5 mai 2006, numéro 884, page 42.421,

ici représentée par son administrateur Mademoiselle Claire SABBATUCCI, employée privée, demeurant profession-
nellement à L-1150 Luxembourg, 207 route d'Arlon,

laquelle a été nommée à ces fonctions suivant assemblée générale extraordinaire du 16 avril 2008, publiée au Mémorial
C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, en date du 21 mai 2008, numéro 1225, et agissant en vertu des pouvoirs
lui confiés par l'article 11 des statuts de ladite société.

Laquelle comparante, agissant ès dit qualités, a requis le notaire instrumentale de dresser acte constitutif d'une société
anonyme qu'elle déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Titre I er . - Dénomination, Siège social, Objet, Durée, Capital social

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société anonyme sous la dénomination de "EPINETTE HOLDING S.A."
société anonyme.

Art. 2. Le siège social est établi à Luxembourg.

Il peut être créé, par simple décision du conseil d'administration, des succursales ou bureaux tant dans le Grand-Duché
de Luxembourg qu'à l'étranger.

Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution de
l'assemblée générale des actionnaires délibérant comme en matière de modification de statuts.
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Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront
imminents, le siège pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances
anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce
transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'un des organes
exécutifs de la société ayant qualité de l'engager pour les actes de gestion courante et journalière.

Art. 3. La durée de la société est illimitée.

Art. 4. La société a pour objet la participation, sous quelque forme que ce soit, dans toutes entreprises commerciales,
industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises ou étrangères, l'acquisition de tous titres et droits par voie de
participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat, de négociation et de toute autre manière, et
notamment le développement ainsi que l'acquisition de brevets et licences, leur gestion et leur mise en valeur de ceux-
ci et de tous autres droits se rattachant à ces brevets et licences ou pouvant les compléter, de même que l'octroi aux
entreprises auxquelles elle s'intéresse, de tous concours, prêts, avances ou garanties, enfin toute activité et toutes opé-
rations généralement quelconques, se rattachant directement ou indirectement à son objet.

D'une façon générale, la société peut prendre toutes mesures et faire toutes opérations qu'elle jugera utiles à l'ac-
complissement et au développement de son objet, notamment en empruntant en toutes monnaies, par voie d'émission
et d'obligations et en prêtant aux sociétés dont il est question à l'alinéa précédent.

La société aura encore pour objet la gestion, la location, la promotion et la mise en valeur d'immeubles, ceci pour son
compte propre. Elle pourra encore, dans le cadre de cette activité, accorder notamment hypothèque ou se porter caution
réelle d'engagement en faveur de tiers.

La société pourra faire en outre toutes opérations commerciales, industrielles et financières, tant mobilières qu'im-
mobilières dans tous secteurs, qui peuvent lui paraître utiles à l'accomplissement de son objet.

Art. 5. Le capital social est fixé à trente et un mille euros (€ 31.000,- euros), représenté par trois cent dix (310) actions
d'une valeur nominale de cent euros (€ 100,-) par action.

Le capital autorisé est fixé à deux millions euros (€ 2.000.000,-) représenté par vingt mille (20.000) actions d'une valeur
nominale de cent euros (€ 100,-) par action.

Le capital autorisé et le capital souscrit de la société peuvent être augmentés ou réduits par décision de l'assemblée
générale des actionnaires statuant comme en matière de modification des statuts.

En outre, le conseil d'administration est, pendant une période de cinq ans à partir de la date de la publication du présent
acte, autorisé à augmenter en temps qu'il appartiendra le capital souscrit à l'intérieur des limites du capital autorisé. Ces
augmentations du capital peuvent être souscrites et émises sous forme d'actions avec ou sans prime d'émission ainsi qu'il
sera déterminé par le conseil d'administration. Le conseil d'administration est spécialement autorisé à procéder à de telles
émissions sans réserver aux actionnaires antérieurs un droit préférentiel de souscription des actions à émettre. Le conseil
d'administration peut déléguer tout administrateur, directeur, fondé de pouvoir, ou toute autre personne dûment auto-
risée, pour recueillir les souscriptions et recevoir paiement du prix des actions représentant tout ou partie de cette
augmentation de capital.

Chaque fois que le conseil d'administration aura fait constater authentiquement une augmentation du capital souscrit,
le présent article sera à considérer comme automatiquement adapté à la modification intervenue.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en titres représentatifs
de plusieurs actions.

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire.

Titre II. - Administration, Surveillance

Art. 6. La société est administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, actionnaires
ou non, nommés par l'assemblée générale qui fixe leur nombre et la durée de leur mandat, qui ne peut dépasser six ans;
ils sont rééligibles et révocables à tout moment.

En cas de vacance d'une place d'administrateur pour quelque cause que ce soit, les administrateurs restants désigneront
un remplaçant temporaire. Dans ce cas l'assemblée générale procédera à l'élection définitive lors de la première réunion
suivante.

Art. 7. Le conseil d'administration choisit parmi ses membres un président. Il se réunit sur la convocation du président
ou, à son défaut, de deux administrateurs.

En cas d'absence du président, la présidence de la réunion peut être conférée à un administrateur présent.

Le conseil ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres en fonction est présente ou
représentée, le mandat entre administrateurs étant admis.

En cas d'urgence les administrateurs peuvent émettre leur vote sur les questions à l'ordre du jour par simple lettre,
télégramme, télex ou télécopie.
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Les décisions sont prises à la majorité des voix. En cas de partage, la voix de celui qui préside la réunion sera prépon-
dérante.

Art. 8. Les procès-verbaux des séances du conseil d'administration sont signés par les membres présents aux séances.
Les copies ou extraits de ces procès-verbaux, à produire en justice ou ailleurs, sont signés par le président ou par deux
administrateurs.

Art. 9. Le Conseil d'Administration jouit des pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires sociales et pour effectuer
les actes de disposition et d'administration qui rentrent dans l'objet social.

Tout ce qui n'est pas expressément réservé à l'assemblée générale par la loi ou par les statuts est de la compétence
du conseil d'administration.

Art. 10. Le conseil d'administration peut déléguer ses pouvoirs pour la gestion journalière soit à des administrateurs,
soit à des tierces personnes, qui ne doivent pas nécessairement être actionnaires de la société, en observant les dispo-
sitions de l'article 60 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales.

Le Conseil peut également conférer tous mandats spéciaux, par procuration authentique ou sous signatures privées.

Art. 11. La société est engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux administrateurs, sans
préjudice des décisions à prendre quant à la signature sociale en cas de délégation de pouvoirs et mandats conférés par
le conseil d'administration en vertu de l'article 10 des statuts.

Art. 12. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés par l'assemblée
générale qui fixe leur nombre et la durée de leur mandat.

Titre III. - Assemblées générales

Art. 13. L'assemblée générale régulièrement constituée représente l'universalité des actionnaires. Elle a les pouvoirs
les plus étendus pour faire ou ratifier les actes qui intéressent la société.

Art. 14. L'assemblée générale statutaire se réunit au siège de la société ou à tout autre endroit indiqué dans les
convocations, le troisième jeudi du mois d'octobre à 11.00 heures.

Si ce jour est un jour férié, l'assemblée est reportée au premier jour ouvrable suivant.

Les assemblées générales, même l'assemblée annuelle, pourront se tenir en pays étranger chaque fois que se produiront
des circonstances de force majeure qui seront souverainement appréciées par le conseil d'administration.

Le conseil d'administration fixera les conditions requises pour prendre part aux assemblées générales.

Art. 15. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Chaque
fois que tous les actionnaires sont présents ou représentés et qu'ils déclarent avoir eu connaissance de l'ordre du jour
soumis à leurs délibérations, l'assemblée générale peut avoir lieu sans convocations préalables.

Tout actionnaire aura le droit de voter en personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Chaque action donne droit à une voix.

Titre IV. - Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 16. L'année sociale commence le 1 er juillet et se termine le 30 juin de chaque année.

Art. 17. Le bénéfice net est affecté à concurrence de cinq pour cent à la formation ou à l'alimentation du fonds de
réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve légale atteint dix pour
cent du capital nominal.

L'Assemblée Générale décide souverainement de l'affectation du solde.

Les dividendes éventuellement attribués sont payés aux endroits et aux époques déterminés par le Conseil d'Admi-
nistration. L'Assemblée Générale peut autoriser le Conseil d'Administration à payer les dividendes en toute autre monnaie
que celle dans laquelle le bilan est dressé et à déterminer souverainement le taux de conversion du dividende dans la
monnaie du paiement effectif.

Le conseil d'administration est autorisé à effectuer la distribution d'acomptes sur dividendes en observant les pre-
scriptions légales alors en vigueur.

La société peut racheter ses propres titres moyennant ses réserves libres, en respectant les conditions prévues par la
loi. Aussi longtemps que la société détient ces titres en portefeuille ils sont dépouillés de leur droit de vote et de leur
droit aux dividendes.

Titre V. - Dissolution, Liquidation

Art. 18. La société peut en tout temps être dissoute par décision de l'assemblée générale.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'opérera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommés par l'Assemblée Générale qui déterminera leurs pouvoirs et leurs émoluments.

46921



Art. 19. La société s'engage à indemniser tout administrateur des pertes, dommages ou dépenses occasionnés par
toute action ou procès par lequel il pourra être mis en cause en sa qualité passée ou présente d'administrateur de la
Société, sauf le cas où dans pareille action ou procès, il sera finalement condamné pour négligence grave ou mauvaise
administration intentionnelle.

Disposition générale

Art. 20. Pour tous les points non réglés par les présents statuts, les parties se réfèrent et se soumettent aux dispositions
de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le trente juin deux mil neuf

Souscription et Libération

La partie comparante préqualifiée déclare souscrire l'intégralité trois cent dix.

Toutes ces actions ont été immédiatement et entièrement libérées par versements en espèces, de sorte que la somme
de trente et un mille euros (€ 31.000,-) se trouve dès maintenant à la disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié
au notaire.

Constatation

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l'article 26 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales ont été accomplies.

Evaluation des Frais

Les parties comparantes évaluent le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que
ce soit, qui incombent à la société ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, sont évalués à la somme de
mille trois cents Euros (€ 1.300,-).

Réunion en assemblée générale

Les statuts de la société ayant ainsi été arrêtés, la partie comparante représentant l'intégralité du capital social et se
considérant comme dûment convoqués, déclare se réunir à l'instant en Assemblée Générale Extraordinaire et prend à
l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

1) Le nombre des administrateurs est fixé à trois.

Sont nommés administrateurs:

Mademoiselle Sandrine ANTONELLI, directrice de sociétés, née le 6 mars 1969 à Savigny-sur-Orge (France), demeu-
rant professionnellement à L-1150 Luxembourg, 207 route d'Arlon.

Madame Claudine BOULAIN, chef comptable, née le 2 juin 1971 à Moyeuvre Grande (France), demeurant profes-
sionnellement à L-1150 Luxembourg, 207 route d'Arlon.

La société anonyme ADVISA S.A., avec siège social à L-1150 Luxembourg, 207, route d'Arlon,

inscrite au registre de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numéro B 114.252,

représentée par Mademoiselle Claire SABBATUCCI, employée privée, demeurant professionnellement à L-1150 Lu-
xembourg, 207 route d'Arlon, préqualifiée.

2) Le nombre des commissaires aux comptes est fixé à un: Est nommé commissaire aux comptes:

La société anonyme TRUSTAUDIT S.A.R.L., établie et ayant son siège social à L-1150 Luxembourg, 207, route d'Arlon,
inscrite au registre de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numéro B 73.125.

3) Les administrateurs et le commissaire aux comptes sont nommés pour une durée de 6 ans.

4) Le siège social est fixé à L-1150 Luxembourg, 207, route d'Arlon.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite à la représentante des comparantes, connue du notaire par nom, prénom, état et demeure, elle
a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Sabbatucci, Reuter.

Enregistré à Redange/Attert, Le 28 avril 2009. Relation: RED/2009/554. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): Kirsch.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande et aux fins de publication au Mémorial.

Redange/Attert, le 28 avril 2009. Karine REUTER.

Référence de publication: 2009053300/7851/185.

(090061830) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.
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Ntree-Lux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1631 Luxembourg, 13, rue Glesener.

R.C.S. Luxembourg B 145.893.

STATUTS

L'an deux mille neuf, le dix-sept avril.
Par-devant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:
Monsieur Dominique ZOLAIR, agent commercial, né le 19 janvier 1955 à Hadol (France), demeurant professionnel-

lement à L-1631 Luxembourg, 13, rue Glesener.
Lequel comparant, a requis le notaire soussigné de dresser acte constitutif d'une société anonyme qu'il déclare con-

stituer et dont il a arrêté les statuts comme suit:

Dénomination - Siège - Objet - Durée

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre les personnes ci-avant et toutes celles qui deviendraient dans la suite
propriétaires des actions ci-après créées, une société anonyme sous la dénomination de "NTREE-LUX S.A.".

Art. 2. Le siège social est établi à Luxembourg.
Sans préjudice des règles du droit commun en matière de résiliation contractuelle, au cas où le siège de la société est

établi par contrat avec des tiers, le siège de la société pourra être transféré dans toute autre localité du Grand-Duché
de Luxembourg, au moyen d'une résolution de l'actionnaire unique ou en cas de pluralité d'actionnaires, au moyen d'une
résolution de l'assemblée générale des actionnaires décidant comme en matière de modifications des statuts.

Le conseil d'administration respectivement l'administrateur unique aura le droit d'instituer des bureaux, centres ad-
ministratifs, agences et succursales partout, selon qu'il appartiendra, aussi bien dans le Grand-Duché qu'à l'étranger.

Au cas où le conseil d'administration respectivement l'administrateur unique estimerait que des événements extraor-
dinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la
communication aisée de ce siège ou entre ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, il pourra transférer
temporairement le siège social à l'étranger jusqu'à la cessation complète de ces circonstances anormales; ces mesures
provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège,
restera luxembourgeoise.

Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'un des organes
exécutifs de la société ayant qualité de l'engager pour les actes de gestion courante et journalière.

Art. 3.
1. La société a pour objet principal la consultance, l'aide à la décision, l'élaboration de diagnostics, le conseil, l'organi-

sation et l'étude stratégique, financière, technique, commerciale, informatique et administrative, au sens le plus large (à
l'exception d'avis concernant les investissements et placements financiers ou de toute activité de professionnels du secteur
financier) à toute entreprise, et de procurer directement ou indirectement une assistance et des services relatifs à la mise
en relation d'entreprises, l'intermédiation entre groupes d'entreprises internationales, l'administration, à la gestion, à la
vente, à la production et à la direction générale de toute entreprise. Elle a aussi pour objet la prestation de services
administratifs et informatiques connexes. La Société a également pour objet de contribuer, pour son propre compte ou
pour le compte de tiers, ou en collaboration avec des tiers, à l'établissement et au développement d'entreprises, en
particulier la gestion intermédiaire, le suivi et l'assistance à la direction ainsi que l'aide à la prise de décisions. La Société
peut favoriser et aider à la constitution, au développement et à la restructuration de toute entreprise par un apport, une
participation ou toute autre forme d'investissement. La Société a en outre pour objet le développement, l'achat, la vente,
la mise à disposition ou la prise sous licence d'octrois, de brevets, de marques, de savoir-faire et d'actifs immatériels et
durables semblables.

2. La Société a encore pour objet la prise de participations / d'intérêts sous quelque forme que ce soit, dans toute
entreprise ayant un objet similaire, luxembourgeoise ou étrangère, et l'octroi aux entreprises auxquelles elle s'intéresse
ou elle est liée directement ou indirectement (société mère / fille / sœur), de tout concours, prêt, avance ou garantie,
l'émission d'obligations , enfin toute activité et toute opération généralement quelconques se rattachant directement ou
indirectement à son objet.

3. La Société peut réaliser toute opération commerciale, technique ou financière en relation directe ou indirecte avec
tous les secteurs prédécrits, de manière à en faciliter l'accomplissement,

Art. 4. La société est constituée pour une durée illimitée.

Capital - Actions

Art. 5. Le capital social de la société est fixé à trente et un mille euros (31.000,- €) représenté par cent (100) actions
d'une valeur nominale de trois cent dix euros (310,- €) chacune.
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Art. 6. Les actions de la société sont nominatives ou au porteur, ou en partie dans l'une ou l'autre forme, au choix des
actionnaires dans les limites prévues par la loi.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions non divisibles.

Le capital social pourra être augmenté ou réduit dans les conditions légales requises.

En cas d'augmentation du capital social, des droits attachés aux actions nouvelles seront les mêmes que ceux dont
jouissent les actions anciennes.

La société pourra procéder au rachat de ses actions dans les conditions prévues par la loi.

Art. 7. La société ne reconnaît qu'un propriétaire par action.

S'il y a plusieurs propriétaires par action, la société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés,
jusqu'à ce qu'une seule personne ait été désignée comme étant à son égard propriétaire. Il en sera de même dans le cas
d'un conflit opposant l'usufruitier et le nu-propriétaire ou un débiteur et un créancier gagiste.

Administration - Surveillance

Art. 8. La société est administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, actionnaires
ou non, nommés par l'assemblée générale, pour un terme ne pouvant dépasser six années et en tout temps révocables
par elle.

Si la société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la société a seulement un actionnaire restant, la composition du conseil d'administration pourra être limitée
à un (1) membre, jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de plus d'un actionnaire.

Le nombre d'administrateurs, la durée de leur mandat et leurs émoluments sont fixés par l'assemblée générale des
actionnaires.

Les administrateurs sortants sont rééligibles.

Le conseil d'administration élit parmi ses membres un président et s'il le décide ainsi, un ou plusieurs vice-présidents
du conseil d'administration. Le premier président pourra être désigné par l'assemblée générale. En cas d'absence du
président, les réunions du conseil d'administration sont présidées par un administrateur présent désigné à cet effet.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de la première réunion, procède
à l'élection définitive.

Art. 9. Le conseil d'administration se réunit sur la convocation faite à la demande d'un administrateur au siège social
sauf indication contraire dans les convocations.

Le conseil ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le
mandat entre administrateurs étant admis, étant entendu qu'un administrateur peut représenter plus d'un de ses collègues.
Pareil mandat doit reproduire l'ordre du jour et peut être donné par lettre, télégramme ou télex, ces deux derniers étant
à confirmer par écrit.

Art. 10. Toute décision du conseil est prise à la majorité absolue des votants.

Art. 11. Les procès-verbaux des séances du conseil d'administration sont signés par les membres présents aux séances.

Les copies ou extraits seront certifiés conformes par deux administrateurs ou par un ou plusieurs mandataires désignés
à ces fins.

Lorsque la société comprend un actionnaire unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations
intervenues entre la société et son administrateur ayant eu un intérêt opposé à celui de la société.

Art. 12. Le conseil d'administration ou l'administrateur unique sont investis des pouvoirs les plus étendus pour faire
tous les actes d'administration et de disposition qui rentrent dans l'objet social. Tous les actes qui ne sont pas réservés
expressément par la loi et les statuts à l'assemblée générale sont de la compétence du conseil d'administration ou de
l'administrateur unique.

Art. 13. Le conseil d'administration pourra déléguer tout ou partie de ses pouvoirs concernant la gestion journalière
ainsi que la représentation de la société en ce qui concerne cette gestion, comprenant notamment et sans restriction
toutes transactions immobilières et tous pouvoirs de constituer hypothèque et de donner mainlevée, à un ou plusieurs
administrateurs, directeurs, actionnaires ou non.

La délégation à un membre du conseil d'administration est subordonnée à l'autorisation préalable de l'assemblée
générale.

Art. 14. Vis-à-vis des tiers la société est engagée en toutes circonstances, en cas d'administrateur unique, par la signature
individuelle de cet administrateur, et en cas de pluralité d'administrateurs, soit par la signature conjointe de deux admi-
nistrateurs, soit par la signature individuelle de l'administrateur-délégué dans les limites de ses pouvoirs.

Art. 15. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non.
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Ils sont nommés par l'assemblée générale des actionnaires, qui déterminera leur nombre, pour une durée qui ne peut
dépasser six ans, et ils resteront en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus. Us sont rééligibles et ils peuvent
être révoqués à tout moment par l'assemblée générale, avec ou sans motif.

Assemblée générale des actionnaires

Art. 16. Toute assemblée générale des actionnaires régulièrement constituée représente l'ensemble des actionnaires.

Sous réserve des dispositions de l'article 12 précité, elle a les pouvoirs les plus étendus pour ordonner, exécuter ou
ratifier les actes en relation avec les activités de la société. Les convocations se font dans les formes et délais prévus par
la loi.

Art. 17. L'assemblée générale annuelle se réunit au siège social de la société ou à tout autre endroit indiqué dans les
avis de convocations le dernier vendredi du mois de mai chaque année à 11.00 heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 18. Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par le conseil d'administration, respectivement
l'administrateur unique ou par le(s) commissaire(s).

Elle doit être convoquée sur la demande écrite d'actionnaires représentant le dixième du capital social.

Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne sont pas
nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et qu'ils déclarent avoir eu préalablement con-
naissance de l'ordre du jour.

Art. 19. Tout actionnaire peut prendre part aux assemblées en désignant par écrit, par câble, par télégramme, par
télex ou par télécopie un mandataire, lequel peut ne pas être actionnaire.

Le conseil d'administration peut arrêter toutes autres conditions à remplir pour prendre part aux assemblées générales.

Sous réserve des restrictions légales, chaque action donne droit à une voix. L'assemblée des actionnaires délibérera
et prendra ses décisions conformément aux dispositions légales en vigueur au moment de la tenue de l'assemblée.

Les copies ou extraits des procès-verbaux de l'assemblée à produire en justice ou ailleurs sont signés par le président
du conseil d'administration ou par deux administrateurs.

Année sociale - Bilan

Art. 20. L'année sociale de la société commence le premier janvier et finit le dernier jour du mois de décembre.

Le conseil d'administration ou l'administrateur unique établit le bilan et le compte de profits et pertes. Au moins un
mois avant la date de l'assemblée générale annuelle, il soumet ces documents, ensemble avec un rapport sur les activités
de la société, au commissaire aux comptes qui établira son rapport sur ces documents.

Art. 21. Sur les bénéfices nets de la société, il est prélevé cinq pour cent pour la formation d'un fonds de réserve légale.

Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve atteindra le dixième du capital social
souscrit de la société.

Sur recommandation du conseil d'administration l'assemblée générale des actionnaires décide de l'affectation des bé-
néfices annuels nets. Elle peut décider de verser la totalité ou une part du solde à un ou plusieurs comptes de réserve
ou de provision, de le reporter à nouveau à la prochaine année fiscale ou de le distribuer aux actionnaires comme
dividendes.

Le conseil d'administration peut procéder à un versement d'acomptes sur dividendes dans les conditions fixées par la
loi. Il déterminera le montant ainsi que la date du paiement de ces acomptes.

Dissolution - Liquidation

Art. 20. La société peut être dissoute à tout moment par décision de l'assemblée générale délibérant aux mêmes
conditions de quorum et de majorité que celles exigées pour la modification des statuts, sauf dispositions contraires de
la loi.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou plusieurs liquidateurs, nommés par
l'assemblée générale des actionnaires qui déterminera leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 21. Disposition générale. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et ses modifications ultérieures
trouvera son application partout où il n'y a pas été dérogé par les présents statuts.

Mesures transitoires

La première année sociale de la société commence à la date de constitution et finit le dernier jour de décembre de
l'an 2009.

La première assemblée générale annuelle se tiendra en l'an 2010.

Souscription et Libération

Toutes les actions ont été souscrites par Monsieur Dominique ZOLAIR, préqualifié.
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Ces actions ont été libérées à hauteur d'un quart par des versements en espèces de sorte que la somme de sept mille
sept cent cinquante euros (7.750,- €) se trouve dès à présent à la disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au
notaire instrumentant, qui le constate expressément.

Déclaration

Le notaire instrumentant constate que les conditions énumérées à l'article 26 de la loi sur les sociétés commerciales,
telle que modifiée, ont été observées.

Estimation des frais

Les dépenses, fiais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la société en raison de sa constitution
sont estimés à environ mille cent cinquante euros.

Décision de l'actionnaire unique

Et aussitôt l'actionnaire unique, représentant l'intégralité du capital social, a pris les résolutions suivantes:
1) L'actionnaire unique décide de nommer un administrateur unique, à savoir: Monsieur Dominique ZOLAIR, agent

commercial, né le 19 janvier 1955 à Hadol (France), demeurant professionnellement à L-1631 Luxembourg, 13, rue
Glesener.

2) L'actionnaire unique décide de nommer un commissaire aux comptes, à savoir: la société anonyme FISCALITE
IMMOBILIERE S.A., ayant siège social à L-6975 Rameldange, 28, Am Bounert, inscrite au registre de commerce et des
sociétés Luxembourg sous le numéro B 119.162.

3) Les mandats des administrateurs et du commissaire prendront fin à l'assemblée générale annuelle de l'an 2014.
4) Le siège social est fixé à L-1631 Luxembourg, 13, rue Glesener.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant connu du notaire instrumentant par nom, prénom usuels,

état et demeure, il a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: Dominique Zolair, Carlo Wersandt.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 22 avril 2009. LAC/2009/15479. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): Francis SANDT.
Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 avril 2009. Carlo WERSANDT.

Référence de publication: 2009053288/9127/191.
(090061715) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

Pike Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 47, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 145.876.

STATUTES

In the year two thousand and nine, on the second day of April.
Before the undersigned Maître Paul BETTTINGEN, notary residing in Niederanven.

There appeared:
Parlay Finance Company S.A., a limited liability company Société Anonyme, with registered office in L-2449 Luxem-

bourg, 47, Boulevard Royal, registered with the Registrar of Commerce and Companies of Luxembourg under number
B 61.785, here represented by Mr Sébastien PECHEUX, private employee, residing professionally in L-2449 Luxembourg,
47, Boulevard Royal, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of proxies given under private seal.

The said proxy, initialled "ne varietur" by the appearing party and the notary, will remain annexed to the present deed
to be filed at the same time with registration authorities.

Such appearing party, represented as stated here above, has drawn up the following Articles of Incorporation of a
limited liability company:

Title I. Object, Duration, Name, Registered Office

Art. 1. There is hereby established among the current owner of the shares and all those who may become partners
in future, a Company with limited liability which shall be governed by law pertaining to such an entity as well as by present
articles.

Art. 2. The Company may carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the acquiring of participating
interests in any enterprises in any form whatsoever in Luxembourg and in foreign companies, the acquisition by purchase,
subscription, or in any other manner as well as the transfer by sale, exchange, or otherwise of stock, bonds, debentures,
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notes or other securities of any kind, as well as the administration, management, control and development of those
participating interests. The Company may also hold interests in partnerships.

The Company may borrow in any form and proceed to the issue of bonds and debentures within the limit of law. it
may lend funds including the proceeds of such borrowings and issues to its subsidiaries, affiliated companies, companies
of the same group or to any other company or entity it has a direct or indirect financial or other interest in. it may also
gives guarantees or other securities in favour of, or grant any financial or other assistance to, its subsidiaries, affiliated
companies, companies of the same group or to any company or entity it has a direct or indirect financial or other interest
in.

In general fashion it may grant assistance to subsidiaries, affiliated companies, companies of the same group or to any
other company or entity it has a direct or indirect financial or other interest in, take any controlling and supervisory
measures and carry out any operation which it may deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

The Company may also carry out any commercial, industrial or financial operations, any transactions in respect of real
estate or moveable property, which the Company may deem useful to the accomplishment of its purposes.

Art. 3. The Company is established for an unlimited duration.

Art. 4. The Company is incorporated under the name of "Pike Luxembourg S.à r.l."

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg. It may be transferred to any other place
in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of a general meeting of its partners. Branches or other offices may
be established either in Luxembourg or abroad.

Title II. Share Capital, Shares

Art. 6. The Company's capital is fixed at twelve thousand five hundred Euros (€ 12,500) represented by one thousand
(1,000) shares with a par value of twelve euros fifty cents (€ 12.50) each. Each share is entitled to one vote in ordinary
and extraordinary general meetings.

Art. 7. The capital may be changed at any time by agreement of a majority of partners representing three quarters of
the capital at least.

The shares to subscribe shall be offered preferably to the existing partner, in proportion to their part in the capital
represented by their shares.

Art. 8. Each share gives rights to a fraction of the assets and profits of the Company in direct proportion to its
relationship with the number of shares in existence.

Art. 9. The Company will recognise only one holder per share. The joint holders have to appoint a sole representative
towards the Company.

Art. 10. Shares can be freely transferred by the sole participant, as long as there is only one participant.

In case there is more than one participant, the Company's shares are freely transferable between partners. Inter vivo,
they may only be disposed of the new partners following the passing of a resolution of the partners in general meeting,
with a majority amounting to three quarters of the share capital according to the conditions foreseen in article 11. Mortis
causa the same approval is required to transfer shares to new partners. This approval however is not required in case
the parts are transferred either to ascendants, descendants or the surviving spouse.

Art. 11. The partner who wants to transfer all or part of his shares must inform the other partners by registered mail
and indicate the number of parts which transfer is demanded, the names, first names, professions and residences of the
proposed transferees.

Thereupon the other partners have a right of pre-emption for the redemption of the Shares which transfer was
proposed. This right is exercised in proportion to the number of shares in possession of each partner. By not exercising,
totally or partly, his right of pre-emption, a partner increases the other partner's rights.

Shares may never be divided: if the number of shares to transfer is not exactly proportional to the number of shares
for which the right of preemption is exercised, the surplus is, in the absence of agreements, allocated by drawings. The
partner who plans on exercising his right of pre-emption, must inform the other partners by registered mail in the two
months following the letter informing him of the request for transfer, failing which he shall lose his right of pre-emption.

For the exercise of the right originating from the increase, partners will be entitled to an additional month starting at
the expire of the two-months term granted to the partners for making public their intention about the exercise of their
right of pre-emption.

The price payable for acquiring these shares shall be determined by mutual consent between assignor and assignee(s),
failing agreement by a qualified accountant designated by mutual consent between assignor and assignee(s), in case of
disagreement by an independent expert named at the request of the prosecuting part by the tribunal of commerce which
has jurisdiction over the registered office of the Company.

The expert will report about the determination of the price during the month following his nomination. He will have
access to all books and other documents of the Company which he shall deem essential to the execution of his mission
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Art. 12. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of the partners will not bring the Company to
an end.

Art. 13. Neither creditors nor heirs may for any reason seal assets or documents of the Company.

Title III. Management

Art. 14. The Company is managed by one or several managers, not necessarily partners. In dealing with third parties,
the manager(s) has (have) extensive powers to act in the name of the Company in all circumstances and to authorise all
acts and operations consistent with the Company's object. The manager(s) is (are) appointed by the general meeting of
partners which fixes the term of their office. He (they) may be dismissed freely at any time.

The Company will be bound in all circumstances by the signature of the sole manager or, if there is more than one,
by the individual signature of any manager.

Art. 15. The death or resignation of a manager, for any reason, does not bring the winding-up of the Company.

Art. 16. The manager or managers assume, by reason of their position, no personal liability in relation to commitments
regularly made by them in the name of the Company. They are simple authorised agents and are responsible only for the
execution of their mandate.

Art. 17. Each partner may take part in collective decisions irrespective of the numbers of shares which he owns. Each
partner has as many votes as he holds or represents shares.

Art. 18. Collective decisions are only validly taken in so far they are adopted by partners owning more than half of the
share capital.

Art. 19. The Company's year begins on the first of January and ends on the thirty-first of December.

Art. 20. Each year on the thirty-first of December the books are closed and the managers prepare an inventory including
an indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each partner may inspect the above inventory and balance
sheet at the Company's registered office.

Art. 21. Five per cent of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until this reserve
amounts to ten per cent of the share capital. The balance may be used free by the partners.

Title IV. Dissolution, Liquidation

Art. 22. In the event of dissolution of the Company, the liquidation shall be carried out by one or several liquidators,
partners or not, appointed by the general meeting of partners which shall determine their powers and their compensation.

Art. 23. For all matters not provided for in the present Articles of Incorporation, the partners refer to the existing
laws.

Subscription and Payment

The shares have been subscribed as follows by:
Parlay Finance Company S.A., prenamed, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,000 shares

Total shares: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,000 shares

All the shares have been fully paid up in cash so that the amount of twelve thousand five hundred Euros (€ 12,500) is
at the free disposal of the Company as has been proved to the undersigned notary who expressly bears witness to it.

Transitory provision

The first financial year shall begin today and finish on 31st December 2009.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about one thousand five hundred Euros (EUR
1,500).

General meeting of partners

Immediately after the incorporation of the Company, the sole partner, representing the entire subscribed capital
represented as stated here above has passed the following resolutions:

1) Mr Matthijs BOGERS, born on November 24, 1966 in Amsterdam, The Netherlands, having his professional address
at 47, Boulevard Royal, L- 2449 Luxembourg, is appointed manager of the Company for an undetermined period.

2) Mr Julien FRANCOIS, born in Messancy, Belgium, on June 18, 1976, with professional address at 47, Boulevard
Royal, L-2449 Luxembourg, is appointed manager of the Company for an undetermined period.

3) The Company is validly bound by the individual signature of one of the managers.

4) The Company shall have its registered office in L-2449 Luxembourg, 47, Boulevard Royal.
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Whereof, the present notarial deed was drawn up in Senningerberg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person represented as stated here above, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the
request of the same appearing person and in case of divergence between the English and the French text, the English
version will be prevailing.

The document having been read to the attorney in fact of the person appearing, acting in his here above stated
capacities, known to the notary by his name, first name, civil status and residence, the said person signed together with
the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille neuf, le deuxième jour d'avril.

Par-devant Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven, soussigné

A COMPARU:

Parlay Finance Company S.A., une Société Anonyme, avec siège social à L - 2449 Luxembourg, 47, Boulevard Royal,
enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 61.785, ici représentée
par Monsieur Sébastien PECHEUX, employé privé, avec adresse professionnelle à L - 2449 Luxembourg, 47, Boulevard
Royal, Grand-duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration restera, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire de la partie comparante et le notaire
instrumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une
société à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Titre I er . - Objet, Durée, Dénomination, Siège

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre la comparante et tous ceux qui pourront le devenir par la suite, une
société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de parti-
cipations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise sous quelque forme que se soit, dans les sociétés
luxembourgeoises et étrangères, l'acquisition par achat, souscription, ou tout autre moyen, de même que le transfert par
vante, échange ou tout autre moyen d'actions, d'obligations, de certificats de créance, ou de titres de n'importe quel type
ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le développement de participations. La société peut également détenir
des intérêts dans des sociétés de personnes.

La Société peut emprunter sous toute forme et procéder à l'émission d'obligations ou de certificats de créance dans
les limites fixées par la loi.

Elle peut prêter des fonds, comprenant le produit de ces emprunts ou émissions, à ses filiales, sociétés affiliées, sociétés
du même groupe ou à toute autre société ou entité dans lesquelles elle a un intérêt financier direct ou indirect, ou un
intérêt d'une autre nature ou leur accorder une aide financière ou d'une autre nature.

D'une manière générale, elle peut prêter assistance par des prêts, avances, garanties, valeurs mobilières ou autrement
à toute société filiale, société affiliée, société du même groupe ou à toute autre société ou entité dans laquelle elle a un
intérêt financier direct ou indirect, ou un intérêt d'une autre nature, prendre toute mesure de contrôle et de surveillance,
et effectuer toute opération qu'elle juge utile dans l'accomplissement et le développement de son objet social.

La société pourra aussi accomplir toutes opérations commerciales, industrielles ou financières, ainsi que tous transferts
de propriété immobiliers ou mobiliers, que la Société jugera utiles pour l'accomplissement de son objet social.

Art. 3. La société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. La société prend la dénomination de "Pike Luxembourg S.à r.l."

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg.

Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché en vertu d'une décision de l'assemblée générale des
associés. La société peut ouvrir des agences ou succursales dans toutes autres localités du pays ou en tout autre pays.

Titre II. - Capital social, Parts sociales

Art. 6. Le capital est fixé à la somme de douze mille cinq cents euros (12.500 €) représenté par mille (1.000) parts
sociales, d'une valeur de douze euros cinquante cents (12,50 €) chacune. Chaque part sociale donne droit à une voix
dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordinaires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés représentant
les trois quarts du capital social. Les parts sociales à souscrire seront offertes par préférence aux associés existants,
proportionnellement à la partie du capital qui représentent leurs parts sociales.
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Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle au nombre des parts existantes de l'actif social
ainsi que des bénéfices.

Art. 9. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la société par une seule
et même personne.

Art. 10. Les parts sociales sont librement cessibles par l'unique associé, aussi longtemps qu'il y a uniquement un seul
associé.

S'il y a plus d'un associé, les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être
cédées entre vifs à des non-associés qu'avec l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins
les trois quarts du capital social dans le respect des conditions prévues à l'article 11. Les parts sociales ne peuvent être
transmises pour cause de mort à des non-associés que moyennant le même agrément. Dans ce dernier cas cependant,
le consentement n'est pas requis lorsque les parts sont transmises, soit à des ascendants ou descendants, soit au conjoint
survivant.

Art. 11. L'associé qui veut céder tout ou partie de ses parts sociales doit en informer les autres associés par lettre
recommandée en indiquant le nombre des parts sociales dont la cession est demandée, les noms, prénoms, profession
et domicile des cessionnaires proposés.

Les autres associés auront alors un droit de préemption pour le rachat des parts sociales dont la cession est proposée.
Ce droit s'exerce proportionnellement au nombre de parts sociales possédées par chacun des associés. Le non-exercice,
total ou partie, par un associé de son droit de préemption accroît celui des autres.

En aucun cas, les parts sociales ne pourront être fractionnées: si le nombre des parts sociales à céder n'est pas
exactement proportionnel au nombre des parts sociales pour lesquelles s'exerce le droit de préemption, les parts sociales
en excédant sont, à défaut d'accord, attribuées par la voie du sort. L'associé qui entend exercer son droit de préemption
doit en informer les autres associés par lettre recommandée dans les deux mois de la lettre l'avisant de la demande de
cession, faute de quoi il est déchu de son droit de préemption.

Pour l'exercice de droits procédant de l'accroissement, les associés jouiront d'un délai supplémentaire d'un mois
commençant à courir à l'expiration du délai de deux mois imparti aux associés pour faire connaître leur intention quant
à l'exercice du droit de préemption.

Le prix payable pour l'acquisition de ces parts sociales sera déterminé de commun accord entre l'associé cédant et le
ou les associé(s) acquéreur(s), et à défaut par un expert-comptable et fiscal désigné de commun accord par l'associé
cédant et le ou les associé(s) acquéreur(s), et en cas de désaccord, par un expert indépendant nommé par le tribunal de
commerce du ressort du siège social de la société à la requête de la partie la plus diligente.

L'expert rendra son rapport sur la détermination du prix dans le mois qui suit la date de sa nomination. L'expert aura
accès à tous les livres et autres documents de )a société qu'il jugera indispensables à la bonne exécution de sa mission.

Art. 12. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne met pas fin à la société.

Art. 13. Les créanciers, ayants-droit ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer des scellés sur
les biens et documents de la société.

Titre III. - Administration

Art. 14. La société est gérée par un ou plusieurs gérants, associés ou non qui, vis-à-vis des tiers, ont les pouvoirs les
plus étendus pour agir au nom de la société en toutes circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations
relatifs à son objet. Le ou les gérants sont nommés par l'assemblée générale des associés, laquelle fixe la durée de leur
mandat. Ils sont librement et à tout moment révocables.

La société n'est engagée en toutes circonstances, que par la signature du gérant unique ou, lorsqu'ils sont plusieurs,
par la signature individuelle d'un des gérants.

Art. 15. Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la société.

Art. 16. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 17. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.

Art. 18. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Art. 19. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.
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Art. 20. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire com-
prenant l'indication des valeurs actives et passives de la société. Tout associé peut prendre communication au siège social
de l'inventaire et du bilan.

Art. 21. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que
celui-ci atteigne dix pour cent du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée générale.

Titre IV. - Dissolution, Liquidation

Art. 22. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 23. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions légales en
vigueur.

Souscription

Les parts sociales ont été souscrites comme suit:
Parlay Finance Company S.A., précitée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000 parts

Total parts sociales: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000 parts

Toutes les parts sociales ont été intégralement libérées par des versements en espèces à un compte bancaire, de sorte
que la somme de douze mille cinq cents euros (12.500 €) se trouve dès maintenant à la disposition de la société, ce dont
il a été justifié au notaire instrumentaire qui le constate expressément.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commencera le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre 2009.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à charge à raison de sa constitution est évalué à mille cinq cents euros (EUR 1.500).

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt l'associé unique, représentant l'intégralité du capital social, a pris les résolutions suivantes:

1) M. Matthijs BOGERS, né le 24 novembre 1966 à Amsterdam, Pays-Bas, avec adresse professionnelle au 47, Boulevard
Royal, L-2449 Luxembourg, est nommé gérant pour une durée indéterminée.

2) M. Julien FRANÇOIS, né le 18 juin 1976 à Messancy, Belgique avec adresse professionnelle au 47, Boulevard Royal,
L-2449 Luxembourg, est nommé gérant pour une durée indéterminée.

2) La société est engagée en toutes circonstances par la signature individuelle d'un des gérants.

3) La société aura son siège social à L-2449 Luxembourg, 47, Boulevard Royal.

Dont acte, passé à Senningerberg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande de la comparante, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande de la même comparante et en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante ès qualité qu'il agit, connu du
notaire instrumentale par nom, prénom usuel, état et demeure, celui-ci a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Sébastien PECHEUX, Paul Bettingen.

Enregistré à Luxembourg, A.C., le 7 avril 2009. LAC/2009/13652 Reçu 75,- €

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 14 avril 2009. Paul BETTINGEN.

Référence de publication: 2009053243/202/277.

(090061478) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

Bluestone S.P.F. S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-6973 Rameldange, 2, Am Beiebierg.

R.C.S. Luxembourg B 145.894.

STATUTS

L'an deux mille neuf, le vingt-sept avril.

Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg).
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A comparu:

Monsieur Jean MOLITOR, expert-comptable, demeurant à L-6973 Rameldange, 2, am Beiebierg, agissant:

a) en son nom personnel;

b) en sa qualité d'administrateur-délégué au nom et pour le compte de:

La société anonyme sous forme d'une société de gestion de patrimoine familial dénommée "GESPARFIM S.P.F. S.A.",
ayant son siège social à L-6973 Rameldange (commune de Niederanven), 2, am Beiebierg, inscrite au Registre de Com-
merce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 142730,

lequel peut engager la société sous sa signature individuelle, dans le cadre de la gestion dans son sens le plus large, y
compris toutes opérations bancaires et tel que prévu à l'article 13 des statuts de la société.

Lequel comparant agissant en ses dites qualités a requis le notaire instrumentaire d'arrêter ainsi qu'il suit les statuts
d'une société qu'il déclare constituer comme suit:

Art. 1 er . Dénomination - Forme.  Il est formé entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront propriétaires des
actions ci-après créées, une société sous forme d'une société anonyme, sous la dénomination de "BLUESTONE S.P.F.
S.A." (la "Société"), société anonyme sous forme d'une société de gestion de patrimoine familial.

Art. 2. Durée. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 3. Siège social. Le siège social de la Société est établi à Rameldange (commune de Niederanven). Il peut être créé,
par simple décision du conseil d'administration, des succursales ou bureaux, tant dans le Grand-Duché de Luxembourg
qu'à l'étranger.

Art. 4. Objet. La société a pour objet exclusif l'acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d'actifs financiers.
Par actifs financiers, il convient d'entendre 1/ les instruments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats
de garantie financière et 2/ les espèces et avoirs de quelque nature que ce soit détenus en compte.

La Société pourra prendre des participations sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembourgeoises ou
étrangères à condition de ne pas s'immiscer dans la gestion ces sociétés, et effectuer toutes autres formes de placement,
l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière, ainsi que l'aliénation par vente, échange ou de toute autre
manière de titres, obligations, créances, billets et autres valeurs de toutes espèces.

La Société n'exercera pas directement une activité industrielle et ne se livrera à aucune activité commerciale.

La Société ne peut pas octroyer de prêts rémunérés, même à une société dans laquelle elle détient une participation.
Elle pourra cependant, à titre accessoire et sans rémunération octroyer une avance ou cautionner des engagements d'une
société dans laquelle elle détient une participation.

D'une façon générale, la société peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations
qu'elle jugera utiles à l'accomplissement ou au développement de son objet, en restant toutefois dans les limites tracées
par la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une société de gestion de patrimoine familial et la loi du 10 août 1915
sur les sociétés commerciales telle qu'elle a été ultérieurement modifiée.

Art. 5. Capital social. Le capital social de la Société est fixé à trente-deux mille Euros (32.000,- EUR), représenté par
trente-deux (32) actions d'une valeur nominale de mille euros (1.000,- EUR) chacune, entièrement libérées.

La Société peut racheter ses propres actions dans les termes et sous les conditions prévues par la loi.

Le capital autorisé est, pendant la durée telle que prévue ci-après, de UN MILLION D'EUROS (EUR 1.000.000,-)
représenté par MILLE (1000) actions d'une valeur nominale de MILLE EUROS (EUR 1.000,-) chacune.

En outre, le conseil d'administration est autorisé, pendant une période de cinq ans prenant fin le 27 avril 2014, à
augmenter en une ou plusieurs fois le capital souscrit à l'intérieur des limites du capital autorisé avec émission d'actions
nouvelles. Ces augmentations de capital peuvent être souscrites avec ou sans prime d'émission, à libérer en espèces, en
nature ou par compensation avec des créances certaines, liquides et immédiatement exigibles vis-à-vis de la société, ou
même par incorporation de bénéfices reportés, de réserves disponibles ou de primes d'émission, ou par conversion
d'obligations comme dit ci-après. Le conseil d'administration est spécialement autorisé à procéder à de telles émissions
sans réserver aux actionnaires antérieurs un droit préférentiel de souscription des actions à émettre.

Le conseil d'administration peut déléguer tout administrateur, directeur, fondé de pouvoir ou toute autre personne
dûment autorisée, pour recueillir les souscriptions et recevoir paiement du prix des actions représentant tout ou partie
de cette augmentation de capital.

Chaque fois que le conseil d'administration aura fait constater authentiquement une augmentation du capital souscrit,
il fera adapter le présent article.

Le conseil d'administration est encore autorisé à émettre des emprunts obligataires ordinaires, avec bons de souscri-
ption ou convertibles, sous forme d'obligations au porteur ou autre, sous quelque dénomination que ce soit et payables
en quelque monnaie que ce soit, étant entendu que toute émission d'obligations, avec bons de souscription ou conver-
tibles, ne pourra se faire que dans le cadre des dispositions légales applicables au capital autorisé, dans les limites du capital
autorisé ci-dessus spécifié et dans le cadre des dispositions légales. Le conseil d'administration déterminera la nature, le
prix, le taux d'intérêt, les conditions d'émission et de remboursement et toutes autres conditions y ayant trait.
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Art. 6. Actions. Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur, ou en partie dans l'une ou l'autre forme, au
choix des actionnaires, sauf dispositions contraires de la loi.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

Des certificats constatant ces inscriptions seront délivrés d'un registre à souches et signés par deux administrateurs
respectivement par l'administrateur unique.

La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par action. S'il y a plusieurs propriétaires par action, la société aura le droit
de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne ait été désignée comme étant à
son égard propriétaire.

Art. 7. Assemblée des actionnaires - Dispositions générales. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement
constituée représentera tous les actionnaires de la société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou
ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la Société.

Lorsque la Société compte un associé unique, il exercera les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale.

Art. 8. Assemblée générale annuelle - Approbation des comptes annuels. L'assemblée générale annuelle des action-
naires se tiendra au siège social de la Société, ou à tout autre endroit qui sera fixé dans l'avis de convocation, le second
mercredi du mois de juin à 11.00 heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable qui suit. L'assemblée
générale annuelle pourra se tenir à l'étranger, si le conseil d'administration constate souverainement que des circonstances
exceptionnelles le requièrent.

Art. 9. Autres assemblées. Les autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heures et lieu spécifiés dans
les avis de convocation.

Les quorum et délais requis par la loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires
de la Société, dans la mesure où il n'est pas autrement disposé dans les présents statuts.

Toute action donne droit à une voix, sauf toutefois les restrictions imposées par la loi et par les présents statuts. Tout
actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en désignant par écrit, par câble, télégramme, télex ou
téléfax une autre personne comme son mandataire.

Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité les actionnaires qui participent à l'assemblée par
visioconférence ou par des moyens permettant leur identification, pour autant que ces moyens satisfassent à des carac-
téristiques techniques garantissant la participation effective à l'assemblée, dont les délibérations sont retransmises de
façon continue.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la loi, les décisions d'une assemblée des actionnaires dûment
convoquée sont prises à la majorité simple des actionnaires présents et votants.

Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
à toute assemblée des actionnaires.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent connaître
l'ordre du jour, l'assemblée pourra se tenir sans avis de convocation ni publication préalables.

Art. 10. Composition du conseil d'administration. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé
de trois membres au moins, qui n'ont pas besoin d'être actionnaires de la Société. Toutefois, lorsque la société est
constituée par un associé unique ou que, à une assemblée générale des actionnaires, il est constaté que celle-ci n'a plus
qu'un associé unique, la composition du conseil d'administration peut être limitée à un membre jusqu'à l'assemblée gé-
nérale ordinaire suivant la constatation de l'existence de plus d'un associé.

Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires pour une période qui ne pourra excéder six
années et resteront en fonctions jusqu'à ce que leurs successeurs auront été élus, ils sont rééligibles.

En cas de vacance d'un poste d'administrateur, les administrateurs restants ont le droit d'y pourvoir provisoirement;
dans ce cas l'assemblée générale lors de sa première réunion procède à l'élection définitive.

Art. 11. Réunions du conseil d'administration. Le conseil d'administration élit en son sein un président et peut choisir
un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera en charge
de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées générales des actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l'avis de convocation.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit ou
par câble, télégramme, télex ou télécopie un autre administrateur comme son mandataire.

Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité les administrateurs qui participent à la réunion du
conseil d'administration par visioconférence ou par des moyens permettant leur identification, pour autant que ces
moyens satisfassent à des caractéristiques techniques garantissant une participation effective à la réunion du conseil, dont
les délibérations sont retransmises de façon continue. La réunion tenue par de tels moyens de communication à distance
est réputée se dérouler au siège de la Société.
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Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins des administrateurs est
présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration. Les décisions sont prises à la majorité des administra-
teurs présents ou représentés à cette réunion.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les administrateurs, produira effet au même titre qu'une
décision prise à une réunion du conseil d'administration.

Art. 12. Pouvoirs du conseil d'administration. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de
passer tous actes d'administration et de disposition dans l'intérêt de la Société. Tous pouvoirs que la loi ne réserve pas
expressément à l'assemblée générale des actionnaires sont de la compétence du conseil d'administration.

Le conseil d'administration pourra déléguer ses pouvoirs relatifs à la gestion journalière des affaires de la Société et à
la représentation de la Société pour la conduite des affaires, à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et
autres agents, associés ou non, agissant à telles conditions et avec tels pouvoirs que le conseil déterminera. Il pourra
également conférer tous pouvoirs et mandats spéciaux à toutes personnes qui n'ont pas besoin d'être administrateurs,
nommer et révoquer tous fondés de pouvoirs et employés, et fixer leurs émoluments.

Art. 13. Représentation. La Société sera engagée soit par la signature individuelle de l'administrateur unique, soit si le
conseil d'administration est composé de trois membres ou plus par la signature collective de deux administrateurs, ou la
seule signature de toute personne à laquelle pareil pouvoir de signature aura été délégué par le conseil d'administration.

Art. 14. Surveillance. Les opérations de la Société seront surveillées par un ou plusieurs commissaires aux comptes
qui n'ont pas besoin d'être actionnaires. L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes
et déterminera leur nombre, leur rémunération et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six années. Ils sont
rééligibles.

Art. 15. Exercice social. L'exercice social commencera le 1 er janvier de chaque année et se terminera le 31 décembre
de la même année.

Art. 16. Allocation des bénéfices. Sur le bénéfice annuel net de la société il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la
formation d'un fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve
légale atteindra le dixième du capital social.

L'assemblée générale des actionnaires déterminera, sur proposition du conseil d'administration, de quelle façon il sera
disposé du solde du bénéfice annuel net.

Dans le cas d'actions partiellement libérées, des dividendes seront payables proportionnellement au montant libéré
de ces actions.

Des acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la loi.

Art. 17. Dissolution. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs
liquidateurs (qui peuvent être des personnes physiques ou morales) nommés par l'assemblée générale des actionnaires
qui déterminera leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 18. Divers. Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents statuts, les parties se réfèrent aux
dispositions de la loi du onze mai deux mille sept relative à las création d'une société de gestion de patrimoine familial
("SPF") et à la loi du dix août mil neuf cent quinze concernant les sociétés commerciales et aux lois modificatives.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre 2009.

2) La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2010.

Souscription et Libération

Le comparant agissant en ses dites qualités a souscrit à l'entièreté des 32 actions et les a intégralement libérées en
espèces comme suit:

Actionnaires

- Monsieur Jean MOLITOR, expert-comptable, demeurant à L-6973 Rameldange, 2, am Beiebierg, trente actions.

- La société anonyme sous forme d'une société de gestion de patrimoine familial dénommée "GESPARFIM S.P.F. S.A."
ayant son siège social à L-6973 Rameldange (commune de Niederanven), 2, am Beiebierg, deux actions.

Capital souscrit 32.000

Capital libéré 32.000

Nombre d'actions 32

TOTAL: Capital souscrit 32.000,-, Capital libéré 32.000,-, Nombre d'actions 32.

Preuve de ce payement a été donnée au notaire soussigné, de sorte que la somme de trente-deux mille Euros (32.000,-
EUR) se trouve à l'entière disposition de la société.
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Déclaration - Evaluation

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi du dix août mil
neuf cent quinze sur les sociétés commerciales et en constate expressément l'accomplissement.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, sont approximativement estimés à la somme de 1.400,- Euros.

Assemblée générale extraordinaire

Le comparant agissant en ses dites qualités, représentant l'intégralité du capital souscrit et se considérant comme
dûment convoqué, s'est constitué en assemblée générale extraordinaire.

Après avoir constaté que cette assemblée était régulièrement constituée, il a pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre des administrateurs est fixé à trois et celui des commissaires aux comptes à un.

2. Ont été appelés aux fonctions d'administrateurs:

a) Monsieur Jean MOLITOR, expert-comptable, né à Luxembourg le 25 juin 1927, demeurant à L-6973 Rameldange,
2, am Beiebierg.

b) - Monsieur Gilles ZANETTI, employé privé, né à Moutiers le 25 février 1949, demeurant à L-4201 Esch-sur-AIzette,
70, rue de Lallange.

c) Madame Madeleine dite Mady MOLITOR, veuve de Monsieur Michel OUSSARD, psychologue, née à Luxembourg
le 11 mai 1954, demeurant à L-4240 Esch-sur-AIzette, 48, rue Emile Mayrisch.

3. A été appelé aux fonctions de commissaire aux comptes: La société anonyme dénommée EWA Révision S.A., ayant
son siège social à L-9053 Ettelbruck, 45, avenue J.F. Kennedy.

4. La durée des mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes sera de six années et prendra fin à
l'assemblée générale des actionnaires qui se tiendra en l'an 2015, sauf si une assemblée générale des actionnaires en décide
autrement.

5. Faisant usage de la faculté offerte par l'article 12 des statuts, l'assemblée nomme en qualité de premier administrateur-
délégué de la société:

Monsieur Jean MOLITOR, préqualifié, lequel pourra engager la société sous sa signature individuelle, dans le cadre de
la gestion dans son sens le plus large, y compris toutes opérations bancaires,

6. L'adresse de la société est fixée à L-6973 Rameldange (commune de Niederanven), 2, am Beiebierg.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, en l'étude du notaire instrumentaire.

Et après lecture faite au comparant agissant en ses dites qualités, connu du notaire instrumentaire, par ses nom, prénom,
état civil et demeure, il a signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: Jean Molitor, Moutrier Blanche.

Enregistré à Esch/AIzette Actes Civils, le 28 avril 2009. Relation: EAC/2009/4907. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur (signé): A. Santioni.

POUR COPIE CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 29 avril 2009. Blanche MOUTRIER.

Référence de publication: 2009053281/272/212.

(090061733) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

Albany Molecular Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 3.366.000,00.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 114.207.

In the year two thousand and nine, on the third day of the month of March.

Before Us, Maître Joseph ELVINGER, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg).

There appeared:

Albany Molecular Research Inc., a company governed by the laws of Delaware, having its registered office at 21 Cor-
porate Circle, P.O. Box 15098, Albany, NY 12212-5098 (United States of America) registered with the Secretary of State
of the State of Delaware (United States of America) under number 2930230,

hereby represented by Mr Jan Christoph Stoll, attorney at law, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a
proxy given on 3 rd , March 2009.
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I. The said proxy shall be annexed to the present deed for the purpose of registration.

II. The appearing party declares that it is the sole shareholder of a Albany Molecular Luxembourg S.à r.l., a private
limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxem-
bourg, with a share capital of EUR 1,943,500.- and with registered office at 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte,
L-1331 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number 114.207, incorpo-
rated by a deed of Maître Blanche Moutrier, notary residing at Esch-sur-Alzette, on 16 February 2006, published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, on 16 May 2006, number 956, page 45843 (the "Company"). The
Company's articles of incorporation were amended the last time by a deed of Maître Paul Decker, of 27 January 2009,
not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

III. The appearing party, duly represented, having recognised to be fully informed of the resolutions to be taken on the
basis of the following agenda:

Agenda

1. To increase the Company's share capital by an amount of one million four hundred twenty-two thousand five
hundred euro (EUR 1,422,500.-) plus a share premium of two hundred fifty-six euro (EUR 256.-) so as to raise it from
its current amount of one million nine hundred forty-three thousand five hundred euro (EUR 1,943,500.-), divided into
three thousand eight hundred eighty-seven (3,887) shares with a nominal value of five hundred euro (EUR 500.-) each,
to three million three hundred sixty-six thousand euro (EUR 3,366,000.-) divided into six thousand seven hundred thirty-
two (6,732) shares with a nominal value of five hundred euro (EUR 500.-) each.

2. To issue two thousand eight hundred forty-five (2,845) new shares so as to raise the number of shares from three
thousand eight hundred eighty-seven (3,887) shares to six thousand seven hundred thirty-two (6,732) shares with a
nominal value of five hundred euro (EUR 500.-) each, having the same rights and privileges as those attached to the existing
shares and entitling to dividends as from the day of the decision on the proposed capital increase.

3. To accept the subscription of two thousand eight hundred forty-five (2,845) new shares with a nominal value of five
hundred euro (EUR 500.-) each, plus a share premium of two hundred fifty-six euro (EUR 256.-) by Albany Molecular
Research Inc., prenamed (the "Sole Shareholder") by a contribution in cash of an amount of one million four hundred
twenty-two thousand seven hundred fifty-six euro (EUR 1,422,756.-) (the "Contribution") and to allocate two thousand
eight hundred forty-five (2,845) shares with a nominal value of five hundred euro (EUR 500.-) each to the Sole Shareholder,
in consideration for the Contribution.

4. To amend article 5 of the Company's articles of association so as to reflect the resolutions to be adopted under
items 1 to 3.

5. Miscellaneous.

has requested the undersigned notary to document the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder RESOLVES to increase the Company's share capital by an amount of one million four hundred
twenty-two thousand five hundred euro (EUR 1,422,500.-) plus a share premium of two hundred fifty-six euro (EUR
256.-) so as to raise it from its current amount of one million nine hundred forty-three thousand five hundred euro (EUR
1,943,500.-), divided into three thousand eight hundred eighty-seven (3,887) shares with a nominal value of five hundred
euro (EUR 500.-) each, to three million three hundred sixty-six thousand euro (EUR 3,366,000.-) divided into six thousand
seven hundred thirty-two (6,732) shares with a nominal value of five hundred euro (EUR 500.-) each.

Second resolution

The Sole Shareholder RESOLVES to issue two thousand eight hundred forty-five (2,845) new shares so as to raise the
number of shares from three thousand eight hundred eighty-seven (3,887) shares to six thousand seven hundred thirty-
two (6,732) shares with a nominal value of five hundred euro (EUR 500.-) each, having the same rights and privileges as
those attached to the existing shares as from the day of this and entitling to dividends as from the day of the decision on
the proposed capital increase and to accept the following subscription:

Subscription / Payment

Thereupon, now appears Mr Jan Christoph Stoll, prenamed, acting in his capacity as duly authorized agent and attorney
in fact of the Sole Shareholder, prenamed, by virtue of a proxy given on 3 rd , March 2009.

The person appearing declared to subscribe in the name and on behalf of the Sole Shareholder, prenamed, to two
thousand eight hundred forty-five (2,845) new shares of the Company with a nominal value of five hundred euro (EUR
500.-) each, plus a share premium of two hundred fifty-six euro (EUR 256.-) each and to make payment in full for all such
new shares, by a contribution in cash.

The person appearing declared and the undersigned notary recognises that the newly issued shares have been entirely
paid up in cash and that the Company has at its disposal the total amount of one million four hundred twenty-two thousand
seven hundred fifty-six euro (EUR 1,422,756.-), proof of which is given to the undersigned notary who expressly records
this statement.
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Third resolution

As a result of the above resolutions, the Sole Shareholder RESOLVES to amend article 5 of the Company's articles of
association, which shall forthwith read as follows:

" Art. 5. Share capital. The share capital of the Company is set at three million three hundred sixty-six thousand euro
(EUR 3,366,000.-) divided into six thousand seven hundred thirty-two (6,732) shares, with a nominal value of five hundred
Euro (EUR 500.-) each, all of which are fully paid up.

In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account into which any premium paid on any share
in addition to its par value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
of any shares which the Company may redeem from its shareholders, to offset any net realised losses, to make distribu-
tions to the shareholders or to allocate funds to the legal reserve."

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever, which fall to be paid by the Company as a result of this
document are estimated at approximately EUR 2,700.- Euros.

Declaration

The undersigned notary who knows English, states herewith that on request of the above appearing person's proxy
holder the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same person's proxy holder
and in case of any differences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the date named at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing person's proxy holder, who is known to the notary by its surname,
first name, civil status and residence, the said person signed together with Us, the notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille neuf, le trois mars.

Par-devant Nous, Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

Albany Molecular Research Inc., une société régie par les lois de l'Etat du Delaware (Etats-Unis d'Amérique), ayant
son siège social au 21 Corporate Circle, P.O. Box 15098, Albany, NY 12212-5098 (Etats-Unis d'Amérique), enregistrée
auprès du Secrétaire d'Etat de l'Etat du Delaware (Etats-Unis d'Amérique) sous le numéro 2930230;

ici représentée par M. Jan Christoph Stoll, avocat, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une
procuration donnée le 3 mars 2009.

I. Ladite procuration restera annexée au présent acte pour être soumises aux fins d'enregistrement.

II. Le comparant déclare qu'il est l'associé unique d'Albany Molecular Luxembourg S.à r.l., une société à responsabilité
limitée constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant un capital social de EUR 1.943.500,- et ayant son
siège social au 65, Boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), enre-
gistrée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 114.207, constituée par acte
de Maître Blanche Moutrier, notaire demeurant à Esch-sur-Alzette, le 16 février 2006, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, le 16 mai 2006, numéro 956, page 45843 (la "Société"). Les statuts de la Société ont été modifiés
la dernière fois par un acte de Maître Paul Decker, en date du 27 janvier 2009, non encore publié au mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations.

III. Le comparant, dûment représenté, reconnaît être entièrement informé des résolutions à prendre sur base de l'ordre
du jour suivant:

Ordre du jour

1. Augmentation du capital social de la Société d'un montant d'un million quatre cent vingt deux mille cinq cents euro
(EUR 1.422.500,-) plus une prime d'émission de deux cent cinquante-six euro (EUR 256,-) pour le porter de son montant
actuel d'un million neuf cent quarante-trois mille cinq cents euros (EUR 1.943.500,-) représenté par trois mille huit cent
quatre-vingt sept (3.887) parts sociales ayant une valeur nominale de cinq cents euros (EUR 500,-) chacune, à trois million
trois cent soixante six mille euro (EUR 3.366.000,-) représenté par six mille sept cent trente deux (6.732) parts sociales
ayant une valeur nominale de cinq cents euros (EUR 500,-) chacune.

2. Emission de deux mille huit cent quarante-cinq (2.845) nouvelles parts sociales afin d'augmenter le nombre de parts
sociales de trois mille huit cent quatre-vingt sept (3.887) parts sociales à six mille sept cent trente deux (6.732) parts
sociales ayant une valeur nominale de cinq cents euros (EUR 500,-) chacune et ayant les mêmes droits et privilèges que
les parts sociales existantes et donnant droit à des dividendes dès le jour de la décision.

3. Acceptation de la souscription de deux mille huit cent quarante-cinq (2.845) nouvelles parts sociales ayant une valeur
nominale de cinq cents euros (EUR 500,-) chacune plus une prime d'émission de deux cent cinquante-six euro (EUR 256,-)
par Albany Molecular Research Inc., susmentionné, (l"Associé Unique"), par un apport en numéraire d'un montant d'un

46937



million quatre cent vingt deux mille sept cent cinquante six euro (EUR 1.422.756,-) (l'"Apport") et attribution de deux
mille huit cent quarante-cinq (2.845) nouvelles parts sociales ayant une valeur nominale de cinq cent euros (EUR 500,-)
chacune à l'Associé Unique, en contrepartie de son Apport.

4. Modification de l'article 5 des statuts de la Société, afin de refléter les résolutions devant être adoptées sous les
points 1 à 3.

5. Divers.

a requis le notaire soussigné de documenter les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique DECIDE d'augmenter le capital social de la Société d'un montant d'un million quatre cent vingt deux
mille cinq cents euro (EUR 1.422.500,-) plus une prime d'émission de deux cent cinquante-six euro (EUR 256,-) pour le
porter de son montant actuel d'un million neuf cent quarante-trois mille cinq cents euros (EUR 1.943.500,-) représenté
par trois mille huit cent quatre-vingt sept (3.887) parts sociales ayant une valeur nominale de cinq cents euros (EUR 500,-)
chacune, à trois million trois cent soixante six mille euro (EUR 3.366.000,-) représenté par six mille sept cent trente deux
(6.732) parts sociales ayant une valeur nominale de cinq cents euros (EUR 500,-) chacune.

Deuxième résolution

L'Associé Unique DECIDE d'émettre deux mille huit cent quarante-cinq (2.845) nouvelles parts sociales afin d'aug-
menter le nombre de parts sociales de trois mille huit cent quatre-vingt sept (3.887) parts sociales à six mille sept cent
trente deux (6.732) parts sociales ayant une valeur nominale de cinq cents euros (EUR 500,-) chacune et ayant les mêmes
droits et privilèges que les parts sociales existantes et donnant droit à des dividendes dès le jour de la décision et d'accepter
la souscription suivante:

Souscription / Paiement

Ensuite, a comparu M. Jan Christoph Stoll, susmentionné, agissant en sa qualité de mandataire dûment autorisé de
l'Associé Unique, susmentionné, en vertu d'une procuration donnée le 3 mars 2009.

Le comparant déclare souscrire, au nom et pour le compte de l'Associé Unique susmentionné, à deux mille huit cent
quarante-cinq (2.845) nouvelles parts sociales de la Société, avec une valeur nominale de cinq cents euros (EUR 500,-)
chacune plus une prime d'émission de deux cent cinquante-six euro (EUR 256,-) et de libérer intégralement ces nouvelles
parts sociales par apport en numéraire.

Le comparant déclare et le notaire instrumentant reconnaît que les parts sociales nouvellement émises ont été libérées
entièrement en espèces et que la somme totale de d'un million quatre cent vingt deux mille sept cent cinquante six euro
(EUR 1.422.756,-) se trouve à la libre disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire instrumentaire qui le
constate expressément.

Quatrième résolution

L'Associé Unique DECIDE de modifier l'article 5 des statuts de la Société, qui aura dorénavant la teneur suivante:

" Art. 5. Capital social. Le capital social émis de la Société est fixé à trois million trois cent soixante six mille euro (EUR
3.366.000,-) représenté par six mille sept cent trente deux (6.732) parts sociales ayant une valeur nominale de cinq cents
euros (EUR 500,-) chacune, chaque part sociale étant entièrement libérée.

En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part
sociale, en plus de la valeur nominale, seront transférées. L'avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer
le remboursement en cas de rachat des parts sociales des actionnaires par la Société, pour compenser les pertes nettes
qui auront été réalisées, pour effectuer des distributions aux actionnaires ou pour être affecté à la réserve légale."

Evaluation des frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature incombant à la Société en raison du présent acte sont évalués
à 2.700,- Euros.

Déclaration

Le notaire instrumentaire qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du mandataire du
comparants ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande du
mandataire du même comparant, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise
primera.

Dont acte, le présent acte notarié a été rédigé au Luxembourg, à la date mentionné au début du présent document.

Lecture du présent acte fait et interprétation donnée au mandataire du comparant, connu du notaire instrumentaire
par son nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: J. C. STOLL, J. ELVINGER.
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Enregistré à Luxembourg A.C. le 6 mars 2009. Relation: LAC/2009/8591. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-
tions.

Luxembourg, le 13 mars 2009. Joseph ELVINGER.

Référence de publication: 2009053278/211/183.

(090061675) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

Frin Participations S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5762 Hassel, 2B, Killebierg.

R.C.S. Luxembourg B 145.875.

STATUTS

L'an deux mille neuf, le neuf avril.

Par devant Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven.

Ont comparu:

1° Monsieur Romain KETTEL, comptable, né à Luxembourg, le 29 juillet 1958, demeurant professionnellement à L-2210
Luxembourg, 54, boulevard Napoléon I er ;

2° la société à responsabilité limitée W.M.A., WORLD MANAGEMENT ASSISTANCE Sàrl, avec siège social à L-2210
Luxembourg, 54, boulevard Napoléon I er , inscrite au Registre de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le
numéro B 65.434,

ici représentée par Monsieur Romain KETTEL, prénommé, en vertu d'une procuration sous seing privé, laquelle, après
avoir été signée "ne varietur" par le comparant et le notaire soussigné, restera annexée au présent acte pour être enre-
gistrée avec lui.

Lesquels comparants, aux termes de la capacité avec laquelle ils agissent, ont requis le notaire instrumentaire d'arrêter
ainsi qu'il suit les statuts d'une société anonyme qu'ils déclarent constituer entre eux:

Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1 er .  Il est formé entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-après créées,
une société anonyme, sous la dénomination de „FRIN PARTICIPATIONS S.A.".

Art. 2. Le siège social est établi dans la commune de Weiler-la-Tour.

Il peut être transféré dans tout autre endroit du Luxembourg par une décision de l'assemblée générale des actionnaires.

Au cas où le conseil d'administration estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique
ou social, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée de ce siège ou entre ce
siège et l'étranger se sont produits ou sont imminents, il pourra transférer temporairement le siège social à l'étranger
jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité
de la société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise. Pareilles mesures tempo-
raires seront prises et portées à la connaissance des tiers par l'un des organes exécutifs de la Société ayant qualité de
l'engager pour les actes de gestion courante et journalière.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet toutes opérations de commissionnement ainsi que toutes opérations commerciales se
rapportant directement ou indirectement à la prise de participations sous quelque forme que ce soit dans toute entreprise,
ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle, et le développement de ces participations.

La Société pourra notamment employer ses fonds à la création, la gestion au développement et la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, le développement le contrôle
de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription de prise ferme ou d'option d'achat ainsi que par vente,
transfert ou échange.

La Société peut également garantir, accorder des prêts ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La société peut réaliser toutes opérations patrimoniales, mobilières, immobilières, financières ou industrielles ou
commerciales ainsi que toute opération de nature à favoriser directement ou indirectement l'accomplissement et le
développement de son objet.

Art. 5. Le capital social de la société est fixé à trente et un mille euros (EUR 31.000,-) représenté par trois cent dix
(310) actions d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune.
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Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire, à l'exception de celles pour lesquelles la loi
prescrit la forme nominative.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

Le capital souscrit de la société peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires
statuant comme en matière de modification des statuts.

La société peut, dans la mesure où et aux conditions auxquelles la loi le permet, racheter ses propres actions.

Administration - Surveillance

Art. 6. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non.

Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut dépasser six ans, ils sont rééligibles et toujours révo-
cables.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement.

Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de la première réunion, procède à l'élection définitive.

Art. 7. Le conseil d'administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet
social; tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

Art. 8. Le conseil d'administration désigne parmi ses membres un président; en cas d'absence du président, la présidence
de la réunion peut-être conférée à un administrateur présent. Le premier président sera désigné par l'Assemblée générale
Extraordinaire de constitution.

Le conseil d'administration ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le mandat
entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme, télex ou téléfax, étant admis.

D'une manière générale, les administrateurs peuvent émettre leur vote par écrit, télégramme, télex ou téléfax.

Les décisions du conseil d'administration sont prises à la majorité des voix; en cas de partage, la voix de celui qui
préside la réunion est prépondérante.

Art. 9. Le Conseil peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs concernant la gestion journalière ainsi que la repré-
sentation de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants ou autres
agents, actionnaires ou non.

Le premier administrateur-délégué sera exceptionnellement nommé par l'Assemblée générale Extraordinaire de con-
stitution.

Art. 10. La société se trouve engagée, vis à vis des tiers, en toutes circonstances par la signature isolée de l'adminis-
trateur délégué de la société ou par la signature conjointe de deux administrateurs.

Art. 11. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six années, rééligibles et toujours révocables.

Année sociale - Assemblée générale

Art. 12. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le trente-et-un décembre de chaque année.

Art. 13. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne
sont pas nécessaires, lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et lorsqu'ils déclarent avoir eu préala-
blement connaissance de l'ordre du jour.

Le conseil d'administration peut décider que pour pouvoir assister à l'assemblée générale, le propriétaire d'actions
doit en effectuer le dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion; tout actionnaire aura le droit de voter en
personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Chaque action donne droit à une voix.

Art. 14. L'assemblée des actionnaires de la société régulièrement constituée représente tous les actionnaires de la
société.

Elle a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui intéressent la société.

Art. 15. L'assemblée générale décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.

Le conseil d'administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions pre-
scrites par la loi.

Art. 16. L'assemblée générale annuelle se tiendra de plein droit le troisième mercredi du mois de juin à 14.00 heures
au siège social ou à tout autre endroit de la commune du siège social à désigner par les convocations.

Si ce jour est un jour férié, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.
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Art. 17. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, ainsi que ses modifications ultérieures trouveront leur
application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

- Le premier exercice social commencera à courir du jour de la constitution de la prédite société, jusqu'au 31 décembre
2009.

- La première assemblée générale annuelle se tiendra en l'an 2010.

Souscription - Libération

Les statuts de la société ayant ainsi été arrêtés, les comparants préqualifiés déclarent souscrire les actions comme suit:
1. Monsieur Romain KETTEL une action . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
2. W.M.A., WORLD MANAGEMENT ASSISTANCE Sàrl trois cent neuf actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 309

Total: trois cent dix actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310

Toutes les actions ont été libérées intégralement par des versements en espèces de sorte que la somme de trente et
un mille euros (EUR 31.000,-) se trouve maintenant à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en est justifié au notaire
soussigné.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi sur les sociétés
commerciales, et en constate expressément l'accomplissement.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élève approximativement à mille cinq cents euros (EUR 1.500,-).

Les comparants à l'acte sont cependant solidairement tenus vis-à-vis du notaire pour paiement de ces frais.

Assemblée générale extraordinaire

Les comparants préqualifiés, représentant l'intégralité du capital souscrit, se considérant comme dûment convoqués,
se sont ensuite constitués en assemblée générale extraordinaire. Après avoir constaté que celle-ci était régulièrement
constituée, ils ont pris, à l'unanimité, les résolutions suivantes:

1. Le nombre des administrateurs est fixé à trois (3) et celui des commissaires à un (1).

2. Sont appelés aux fonctions d'administrateurs:

a) Monsieur Robert FRANK, industriel, né à Esch/AIzette, le 15 mars 1964, demeurant à L-5760 Hassel, 1, rue de
Luxembourg;

b) Madame Isabelle GILLAIN, pharmacienne, née à Dudelange, le 27 septembre 1970, demeurant à L-5760 Hassel, 1,
rue de Luxembourg;

c) Madame Carène GILLAIN, sans état particulier, née à Esch/Alzette, le 3 mai 1947, demeurant à L-3508 Dudelange,
40, Op Lenkeschlei.

3.- Est appelée aux fonctions de commissaire aux comptes:

La société anonyme COMMISSAIRE AUX COMPTES S.A., avec siège social à L-4276 Esch/Alzette, 14, rue Pasteur,
RCS Luxembourg B 131.410.

4. Est appelé aux fonctions d'administrateur-délégué et de président du conseil d'administrateur:

Monsieur Robert FRANK, prénommé.

5. Les mandats des administrateurs et commissaire aux comptes prendront fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle
de l'an deux mille quatorze.

6. Le siège social est fixé à l'adresse suivante: L-5762 Hassel, 2B, rue de Killebierg.

Le notaire instrumentant a rendu le comparant attentif au fait qu'avant toute activité commerciale de la société pré-
sentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation
avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par le comparant.

DONT ACTE, fait et passé à Senningerberg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et de-
meure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Romain KETTEL, Paul Bettingen.

Enregistré à Luxembourg, A.C., le 10 avril 2009. LAC / 2009 / 14209. Reçu 75,- €

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Senningerberg, le 14 avril 2009. Paul BETTINGEN.

Référence de publication: 2009053241/202/151.

(090061470) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

Ranyq, Société Anonyme.

Siège social: L-1857 Luxembourg, 5, rue du Kiem.

R.C.S. Luxembourg B 142.940.

L'an deux mille neuf, le vingt avril.

Par devant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Se réunit l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société "RANYQ", une société anonyme ayant son
siège social au 5, Rue du Kiem, L-1857 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B142940 (la "Société"), constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg suivant
acte du notaire Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, le 13 novembre 2008, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations numéro 2869 du 1 er décembre 2008.

L'assemblée est présidée par Madame Cristiana VALENT, employée, demeurant professionnellement à L-1466 Lu-
xembourg, 12, rue Jean Engling.

Le président désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Gilles VOGEL, employé,
demeurant professionnellement à L-1857 Luxembourg, 5, rue du Kiem.

Le président prie le notaire d'acter que:

I. Les actionnaires présents ou représentés et le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de
présence, qui sera signée, ci-annexée ainsi que les procurations, le tout enregistré avec l'acte.

II. Il appert de la liste de présence que les cent (100) actions, représentant l'intégralité du capital social sont représentées
à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider valablement sur tous les points
portés à l'ordre du jour.

III. L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

a) Renonciation au droit de convocation

b) Augmentation du capital social à concurrence d'un montant de trente et un mille euros (EUR 31.000,-), pour le
porter de son montant actuel de trente et un mille euros (EUR 31.000,-) à soixante-deux mille euros (EUR 62.000,-), par
l'émission de cent (100) actions nouvelles, d'une valeur nominale de trois cent-dix euros (EUR 310,-) chacune.

c) Modification afférente de l'article 3 des statuts de la Société.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, cette dernière prend à l'unanimité les résolutions suivantes

Première résolution

Les actionnaires renoncent à leur droit de recevoir la convocation préalable afférente à cette assemblée générale; ils
reconnaissent qu'ils ont été suffisamment informés de l'ordre du jour et qu'ils se considèrent avoir été valablement
convoqués et en conséquence acceptent de délibérer et voter sur tous les points à l'ordre du jour. Il est en outre décidé
que toute la documentation produite lors de cette assemblée a été mise à la disposition des associés dans un laps de
temps suffisant afin de leur permettre un examen attentif de chaque document.

Deuxième résolution

L'Assemblée décide d'augmenter le capital social de la Société à concurrence de trente et un mille euros (EUR 31.000,-),
pour le porter de son montant actuel de trente et un mille euros (EUR 31.000,-) à soixante-deux mille euros (EUR
62.000,-), par l'émission de cent (100) actions nouvelles, d'une valeur nominale de trois cent-dix euros (EUR 310,-)
chacune.

Intervention - Souscription - Libération

La souscription des cent (100) actions nouvellement émises ont été entièrement libérées et payées par l'Actionnaire
Unique, par un apport en numéraire, de sorte que la somme de trente et un mille euros (EUR 31.000,-) se trouve à la
disposition de la Société, ainsi qu'il en est justifié au notaire soussigné.

Deuxième résolution

Afin de mettre les statuts en concordance avec les résolutions qui précèdent, l'Assemblée décide de modifier l'article
3 des statuts de la Société, qui aura désormais la teneur suivante:

" Art. 3. Le capital social est fixé à soixante-deux mille euros (EUR 62.000,-), divisé en deux cents (200) actions d'une
valeur nominale de trois cent dix euros (EUR 310,-) chacune."

Le reste des statuts de la Société demeure inchangé.
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Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à charge en raison de cette assemblée générale extraordinaire est estimé à environ mille cent euros.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire instrumentant par son nom, prénom
usuel, état et demeure, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: Valent, Vogel, Carlo Wersandt.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 22 avril 2009. LAC/2009/15482. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 avril 2009. Carlo WERSANDT.

Référence de publication: 2009053287/9127/64.

(090061776) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

Clyde Blowers Capital S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 1.913.710,00.

Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 141.248.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique à Luxembourg en date du 16 avril 2009

La société Clyde Blowers Capital S.à.r.l., société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 37, rue d'Anvers,
L-1130 Luxembourg, enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 141248, a nommé en qualité
de Réviseur d'Entreprise Ernst & Young S.A., ayant son siège social au 7, Parc d'Activité Syrdall, L-5365 Munsbach, en-
registrée au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 47771 pour une période se terminant lors de
l'assemblée générale approuvant les comptes au 31 décembre 2009, avec effet à compter d'aujourd'hui.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 16 avril 2009. Signature.

Référence de publication: 2009053118/280/18.

Enregistré à Luxembourg, le 20 avril 2009, réf. LSO-DD05507. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061076) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2009.

VHCL Deux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2533 Luxembourg, 69, rue de la Semois.

R.C.S. Luxembourg B 131.753.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée
générale ordinaire tenue de manière anticipée le 6 mars 2009

Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes venant à échéance, l'assemblée décide d'élire pour
la période expirant à l'assemblée générale statuant sur l'exercice 2009 comme suit:

Conseil d'administration

- Monsieur Daniel Kuffer, employé privé, demeurant professionnellement 7, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-
Strassen, Président et administrateur;

- Monsieur Ferdinando Cavalli, employé privé, demeurant professionnellement 7, rue Thomas Edison, L-1445 Luxem-
bourg-Strassen, administrateur;

- Monsieur Carlo Santoiemma, employé privé, demeurant professionnellement 7, rue Thomas Edison, L-1445 Luxem-
bourg-Strassen, administrateur.

Commissaire aux Comptes

ALTER AUDIT Sàrl, ayant son siège social au 69, rue de la Semois, L-2533 Luxembourg.
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VHCL DEUX S.A., Société Anonyme
Signature

Référence de publication: 2009052077/7989/24.

Enregistré à Luxembourg, le 22 avril 2009, réf. LSO-DD06226. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090059553) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2009.

Intercoiffure Eddy S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1430 Luxembourg, 12, boulevard Pierre Dupong.

R.C.S. Luxembourg B 37.602.

Le bilan au 31/12/2008 a été déposé au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009053184/1420/12.

Enregistré à Luxembourg, le 14 avril 2009, réf. LSO-DD03612. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061537) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

Homac Executive S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5366 Munsbach, 212, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 143.206.

Le bilan au 31/12/2008 a été déposé au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009053186/1420/12.

Enregistré à Luxembourg, le 14 avril 2009, réf. LSO-DD03611. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090061535) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2009.

Foyer Santé S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3372 Leudelange, 12, rue Léon Laval.

R.C.S. Luxembourg B 72.153.

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée générale ordinaire des actionnaires du 13 mars 2009 que

- Madame Manuela KIECHLE est définitivement élue comme nouvel administrateur en remplacement de Monsieur
Hans Olav HERØY, démissionnaire;

- Madame Manuela KIECHLE, ainsi que Messieurs Helfried BEER, Paul FOHL, Hans-Otto GILLA, Marc LAUER et Gilbert
WOLTER ont été reconduits comme administrateurs pour la durée d'un an, jusqu'à l'Assemblée générale ordinaire des
actionnaires de 2010 qui aura à statuer sur les résultats de l'exercice 2009;

- la société anonyme Ernst&Young a été reconduite comme réviseur d'entreprises pour une durée de 3 ans, jusqu'à
l'Assemblée générale de l'an 2012 qui aura à statuer sur les résultats de l'exercice 2011.

Monsieur Gilbert WOLTER a été reconduit dans ses fonctions de Président et Madame Manuela KIECHLE a été
nommée Vice-présidente du Conseil d'administration.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FOYER SANTÉ S.A.
Marc LAUER / Gilbert WOLTER
Administrateur / Président

Référence de publication: 2009052083/2096/23.

Enregistré à Luxembourg, le 10 avril 2009, réf. LSO-DD03087. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090059509) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2009.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck

46944


	Albany Molecular Luxembourg S.à r.l.
	Armoise Financière S.A.
	ATEEL - Allied Technology Experts. Enterprise of Luxembourg S.à r.l.
	B2Tec S.à r.l.
	BFL Holding S.A.
	Bluestone S.P.F. S.A.
	Cameron (Luxembourg) Sàrl
	Clyde Blowers Capital S.à r.l.
	Credit Suisse Bellain Finance (Luxembourg) S.à r.l.
	Creola S.A.
	DCC Finance S.à r.l.
	DCC Funding S.à r.l.
	Demoore Capital S.A.
	Dolmen International S.A.
	EF Cultural Tours S.à r.l.
	Endwistle Investment S.A.
	Epinette Holding S.A.
	Euro Lord Trading S.A.
	Foyer Santé S.A.
	Frin Participations S.A.
	Grafias S.à r.l.
	Gutland Mëllech S.A.
	Hilton PCB S.à r.l.
	Homac Executive S.A.
	Humphrey Invest S.A.
	Inro Finance S.A.
	Intercoiffure Eddy S.à r.l.
	JER Winchester S.à r.l.
	JLM Patrimoine S.à r.l.
	Kaba Finance Luxembourg S.A.
	Kind Centre Auditif S.àr.l.
	LuxCo 94 S.à r.l.
	Mondery S.A.
	Mondi Inflatable Packaging S.A.
	Now Pharm A.G.
	Ntree-Lux S.A.
	Ortano Mare Development S.A.
	Petit Moulin S.A.
	Pharos Management Holding
	Pike Luxembourg S.à r.l.
	Ranyq
	Ranyq
	Real Software Finance, S.à r.l.
	Real Software Finance, S.à r.l.
	Real Software Finance, S.à r.l.
	Seathel S.A.
	Shanti S.à r.l.
	Société de Financement Sofidor S.A.
	Société de Financement Sofidor S.A.
	Société de Financement Sofidor S.A.
	The CMI Managed Fund
	The CMI Managed Fund
	Universal Care S.à r.l.
	Universe, The CMI Global Network Fund
	UPA - Union des Propriétaires d'Avions
	Véihandel Wolter S.à r.l.
	VHCL Deux S.A.
	Vitrolux GmbH
	VRS Participation S.A.
	Wischbone S.A., SPF
	Yellow Star S.A.

